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. ADMITSISTRATBUR PROVISOIRE. — 

ES CHAMBRE DU COiSEIL. 

et 7 de la loi du 

Fr*proeé*»n( à ente nomination, conft 
„inr provisoire le pouvoir d'emprunter et d'hypothéquer. 

Sur le pourvoi con tre un arrêt rendu, le 9 janvier 1855, 

.hConr impériale de Paris, la chambre civile, au rap-

lide M. le conseiller Àlcock, sur les plaidoiries de M" 

Morde' et'Hardouin, et conformément aux conclusions 

II. le premier avocat-général Nicias-Gaiilard, a rendu 

j$t suivant : 

1 La Cour, 
, Vu les articles 496, 497 du Code Nap.0 

turil 1810; 
^Attendu que l'article 496 dispose que la personne dont 
ierdicion est poursuivie sera interrogés en la chambre du 

et que l'avl. 497 porte que le Tribunal, apièsacet iu-
Ijwnoire, commettra, s 'il y a lieu, un administrateur pro-
Iftirepour prendre soiu de la personne et des biens du dé-
fMeiir; que cette disposition suivant immédiatement celle 
Lu ordonné l'interrogatoire, sans énoncer que le Tribunal, 
L vient d 'interroger, sera tenu de renvoyer à l'audience, 
l«r procéder à celte nomination dont l'interrogatoire a pu 
lliréïcler l'urgente nécessité, suppose qu'immédiatement, et 
'isfemparer, te Tribunal peut procéler à cette mesure 
Iwisoire au même lieu et en la même forme dans lesquels 

Imierrogatoire a été subi; 
-1 Attendu que si la loi eût exigé la prononciation de ceju-

I petit de nomination provisoire à l'audience, elle s'en fut 
[apliquée formellement, comme elle l'a fait, pour le jugement 
ëmlif d'interdiction, par l'art. 493 du même Code, dont les 
mes limitatifs indiquent clairement quec'.est pour C3 juge-

| mal seul, et non pour cului de nomiuauon provisoire, que ia 
? ferme solennelle de la prononciation à l'audience a été im-

' -t 

■ Attendu que la pensée du législateur, à cet égard, a été 
j «ire maiii testée par l'art. 32 de ia loi du 30 juin 1838 sur 
I h aliénés, qui, se référant textuellement à l'art. 497 du Code 

«a., qu'il rappelle, décide que, dans cocas, la nomination 

«administrateur provisoire sera faite en chambre.jdu con-
|«! 

" Attendu que, de la circonstance qu'en procédant à la no-
•mation de l'administrateur, .le Tribunal de Marnes lui au-

*t conféré le pouvoir d'emprunter et d'hypothéquer, il ne 
"«lté pas que cette décision change de caractère, et de-
'wne soumise à la publicité de l'audience; que le Tribunal, 
^attribuant ces pouvoirs, n'a pas excédé les limites do la 
«lté que lui accorde l'art. 497; qu'il en est alors comme 

uJ?,cas .da ''art. 458 du même Code, aux termes duquel 
«libération du conseil de famille, qui autorise le tuteur à 
prunter et hypothéquer, doit être homologuée en chambre 

"conseil ; • * 

J Al! u > dès lors, qu'il n'était pas nécessaire que la dé-
iii!n tribunal civil de Hantes, qui a nommé l'adminis-
i. eur Provisoire,avec pouvoir d emprunter et d'hypothéquer, 
y ue «« audience publique; que cette nomination a été 

tsii
r

emeiU fa' le en cna,IlDre du cogseil , et qu'en décidant le 
'«/'"T' 4

l antw 'ant > Par ce motif, les hypothèques consen-
te !, mm 'strateur au profit des demandeurs, l'arrêt at-
ff R, taU8Sement appliqué l'article 7 de la loi du 20 avril 

» et ouvertement violé les art. 496 et 497 du Code Nap.; 
" Usse, etc. » v ' 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Laisné de Sainte -Marie, 

Audience du 14 février. 
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«rnerV t Ve"ïe contre les parties <l ui sont aujourd'hui 
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a Cour
 d'Orléans. C'est à la 'suite des 

^edprJj quest tormée, par les héritiers Boulnois, 
««mande en restitution de 668 ,000 fr 

Al* ç 
Sl essip!!?rd r avocat des hériti «rs Boulnois, s'exprime ainsi: 

•"«enn,, ' 8 communautés religieuses des temps moder-
""fainfi . pas demeurer étrangères au mouvement qui 

? 19 reL?,U!e D0 ',re ep0<lu0 - Aux idéeii 1 U > J»dis conduisaient 
H dan. ° Ct 3 8 Vle co ï' tem Plaiive, ou a vu succéder par-

'•"'liiô « S,alUtS-' der pe ^1Sées de lravail . d'activité et 
fri d'em, Ve ' ÂUSS1J 11 fam 16 di,'e a luul' louange, la plu-
" r|aées n elles .sont devenues aujourd'hui des associations 

f-^soiu Venlr °" aldt a loul ce cl ui so"ffre, à tout ce qui 
i u de lre eclairé ' soutenu et consolé. Mais au mi-

S! iSsem
fl
nfUe ^''a ! lde et 'ni""'»6"18 transformation, les éta 

P*hi
nU religieux ont malheureusement gardé cet esprit 

'ont j,lSseineut et d'avidité si redoutables aux familles et 
1,111 d'én atl0lfi"s. édits de noi rois ont tant de fois, et avec 

■ ^jourd1 '?' 6 ' s '^"a 'ô et le,llé de réprimer les dangers. 
•ei

u
j

r
 -a'» comme autrefois, la sainteté du but qu'on veut 

*°?duir
e

. "dément illusion sur les moyens qui peuvent y 
,°' t euco' et ' sous ''"'fueiice de cette doctrine périlleuse, ou 
i^8 'esni } roP souve"t, avec un étonnement pénible, los 
a Uv«s n» 10norables se livrera des actes également ré-

'<wMUfi !i 'u Inorale et Par la loi. Enfin, comme le disaient 
1 a Herinopoës et M. de Montmorency dans la dis-

cussion de la loi du 27 avril 1825, à la Chambre des pair3 : 

On a la douleur de trouver chez les personnes les plus 
pures, les plus religieuses, les plus désintéressées, tous les 
subterfuges que l'avidité et l'esprit de chicane d'autrefois au-
raient pu inventer ! » 

Parmi les grandes communautés de notre temps, il n'en est 
pas que ces observations puissent plus justement atteindre 
que la communauté de Picpus. C'est une institution immense 
avec un merveilleux programme. Elle donne l'éducation aux 
enfants, les secours aux malades, les asiles aux vieillards. 
Elle a couvert la Fraucede ses établissements; et ses mission-
naires vont se dévouant, dans les deux mondes, à la propaga-
tion de la foi. Partout régnent daus son sein un aèle arduut 
et une activité prodigieuse. Elle a des ressources considéra-
bles à sa disposition, elle possède au Havre des lig es de pa-
quebots qui la mettent périodiquement en communication 
avec le Mexique. Mais plus ses conceptions sont imporian-

plus ses besoins sont grands, et plus grande ,est aussi 
la nécessité d'augmènter ses ressources. De là, des entraîne-
ments, des écarts déplorables, dont je n'ai pas besoin d'aller 
chercher des exemples dans des faits étrangers au procès. Car 
là famille que je défends est, depuis plusieurs années, en lutte 
avec la congrégation de Picpus, et déjà plusieurs arrêts sou-
verains ont ouvert la voie des restitutions dans laquelle nous 
venons prier la Cour de se placer. 

En 1828, M iIe Boulnois est entré » comme pensionnaire dans 
1» ■vu»...^.»uii du Pi.UL-Salat-lSar:iQ du IV...—. I "'|'lf||ft 

une dépendance de la maifon de Picpus. Mlu Boulnois possff 
dait une fortune mobilière et immobilière dépassant un mil -
lion. Elle est entrée dans la communauté à l'âge de soixante 
ans, et y est demeurée jusqu'à sa mort, le 11 juillet 1848; 
elle était âgée alors de soixante-dix-neuf ans. C'était une in-
telligence faible et bornée qui s'est éteinte graduellement, au 
point, de tomber dans une imbécillité complète. La famille de 
M 11 ' Boulnois était sans crainte : il lui semblait que l'état men-
tal de leur parente et la considération dont jouissait la com-
munauté étaient des garanties suffisantes, et que contre une 
femme chez qui manquaient la volonté et la raison il n'y avait 
pas de tentative possible de la part de personnes religieuses 
si bien à portée d'apprécier la situation de la vieille fille. Des 
avertissements vinrent cependant éveiller les inquiétudes de 
la famille. C'était en 1846 : elle reçut des renseignements 
étranges, mais tellement précis qu'il n'y eut plus moyen de 
douter : elle eut la certitude alors qu'on avait abusé de la 

faiblesse d'esprit de M lle Boulnois. 
Le 2 février 1847, la famille provoqua l'interdiction de 

M lle Boulnois. Elle fut interrogée le 17 avril. Cet interroga-
oire révéla une imbécillité sénile, et parut suffisant au Tri-

bunal pour motiver sa décision. Il n'y eut pas même d'en-
quêie. L'interdiction fut prononcée, et la tutelle déférée à 
M. Gonse, l'un des demandeurs, neveu par alliance de M"" 
Boulnois, alors juge à Rouen, aujourd'hui conseiller à la Cour 
impériale dans la même ville. M. Gouse fit procéder à un in-
ventaire des valeurs mobilières et des papier* de l'interdite. 
Cet inventaire (et l'on en fut consterne) révéla, la spoliation la 
plus complète. Plus Se 600,000 francs écus avalent disparu. 
Quant à la fortune immobilière, on apprit que le domaine de 
Meanevilliers avait été vendu à"Mgr Bonamie, archevêque de 
Calcédoine, supérieur de la maison de Picpus, pour une som-
me de 180,000 fr. dite payée comptant, et dont il ne rêstait 

aucune trace. On apprit qu'une autre propriété, le domaine 
des Feuillans, avait été vendue à M. l'abbe Coudrin pour une 
somme de 40,000 fr., aussi dite payée comptant, et,que cet 
abbé Coudrin n'avait été que le prête -nom de la communauté 
du*Petit-Saint-Mariiu-de-Tours; enfin, que les biens de Sar-
cus, en Picardie, avaient été donnés ou vendus à des régis-
seurs dont les relations avec la communauté ne pouvaient 

présenter aucune équivoque. 
Devant une spoliation si âpre, si ardente, la justice fut 

saisie. Quatre procès de demande ea nullité furent intentés con-

tre la communauté. Trois ont été souverainement jugés en 

notre faveur. 
Les actes faits au profit des régisseurs, un arrêt de la Cour 

d'Amiens les a déclarés nuls pour la presque totalité, comme 

entachés de dol et'da fraude. 
La prétendue vente du domaine de Mennevilliers en faveur 

de l'archevêque de Calcédoine, supérieur du couvent, la Cour 
impériale de Paris l'a annulée purement et simplement. Elle 
a ordonné la restitution du domaine aux héritiers. 

Quant au domaine des Feuillsns, la même Cour, par un 
arrêt du 5 janvier 1856, vient de renvoyer les héritiers lé-
titi mes dans la propriété et la jouissance de cet immeuble. 
(Voir la Gazelle des Tribunaux du 8 janvier 1856.) 

Voilà les trois procès. Justice a été faite. Les immeubles 
ont été restitués à la famille. Le quatrième procès est devant 
vous. C'est un dernier effort, nous demandons à présent la 
restitution des valeurs mobilières. Ce procès-là est le plus 
important par les chiffres, par la moralité des faits. Nous 
avons succombé devant le Tribunal de Tours: je n'en éprou-
ve aucun effroi. Les Tribunaux du premier degré sont sou-
vent hésitants, et il faut recourir à la fermeté ues Cours sou-
veraines. Et, d'ailleurs, la situation qui nous est faite par les 
juges du Tribunal de Tours n'est pas nouvelle pour nous. A 
la Cour d'Amiens, comme aujourd'hui devant vous, je me 
présentais comme appelant; à Paris, ce sont aussi des arrêts 
infirmatifs qui ont reconnu et proclamé luire droit. Je viens 
vous prier, Messieurs, de terminer cette séria de procès en 
restitution par un nouvel arrêt infirmatif. Vous examinerez le 
jugement de première instance : il est facile d'apercevoir, à 
la .seule lecture, que le Tribunal a entrevu la vérité, qu'il a 
compris la légitimité de la réclamation des demandeurs, et 
qu'il ne s'est anôié que devant l'hésitation. 

J'arrive aux faits. M"' Boulnois est née en 1772, à Sarcus, 
département de l'Oise. Elle appartenait à deà parents riches, 
à la fois agriculteurs et manufacturiers. Elle suivit les habi-
tudes d'ordre et d'économie de ses parents, et, eu égard à la 
vie active de sa jeuuesse, eu égard aussi à l'époque révolu-
tionnaire, elle ne reçut qu'une éducation très négligée. Je 
vous ai dit qu'elle était très économe : elle écrivait toutes si s 
recettes et toutes ses dépenses. Vous verrez tout à l'heure 
par quel singulier concours de circonstances tous ses regis-
tres ont disparu, tous, excepté un petit carnet et une note 9e 
renseignements ! On a tout enlevé 1 M u " Boulnois était très 
pieuse, mais d'uue piété peu éclairée, puérile, superstitieuse. 
On a trouv.|daus ses pap ers d. s légendes, des miracles, des 
prophéties. Eu voici uno, comme échantillon : « L'année 
1840, il n'y aura plus de prêtres! L'au 1888, il s'élèvera un 
grand homme; mais, en 1898, toutes les lumières seront 
éteintes, il n'y aura plus qu'un troupeau et un pasteur! » 
Voilà de quelles prophéties ou plutôt de quelles patenôtres 
sou esprit se nourrissait. 

M* Senard, après avoir lu plusieurs légendes comme celle 
que nous venons de citer, continue en ces termes : 

En vous lisant toutes ces choses, je vous dis assez combien 
M"* Boulnois était accessible aux idées superstitieuses et com-
bien elle était à la discrétion de ceux qui l'avaient daiis leur 
dépendance et qui voulaient abuser de son pauvre esprit. 
Mais reprenons sa vie depuis le moment où elle entre eu pos-
session de sa fortune jusqu'à ■ l'époque où le Tribunal la frap-
pe d'interdiction. 

En 1804, son père meurt. Elle recueillit pour sa part, daus 
la succession, des immeubles d'un r venu de 8,800 fr. ut un 
capital mobilier de 2u4,203 fr. En 1811, ces valeurs mobiliè-
res s'étaient accrues de 112,751 fr. Enfin, en!847, lorsque re-

tirée des affaires, elle se décida à partir pour Tours, cette 
fortune mobilière dépassait 340,000 fr. Les personnes qui 
l 'entouraient à Sarcus étaient une famille Lévèque, dont le 
ch>-f était le contre-maître de la fabrique de draps de M" 0 

Boulnois, la sœur d'école, nommée Malaudin, Balbine Pes-
quel, filleule de M IU Boulnois, et Fanquelte, sa domestique. 

En 1817, elle se retire des affaires et prend pour régisseur 
de ses biens Levêque, son ancien associé. (C'est contre les 
enfants de ea Levêque-là que nous avons gagné notre procès à 
Amiens.) Puis elle quitte Sarcus et vient fixer sa résidence à 
Tours ; c'étaient des considérations de piété qui l'avaient en-
gagée à quitter la Picardie ; Tours lui avait convenu, comme 
ville pieuse. Jusqu'en 1820 elle n'a dans sa maison que Fan-

quelte, une des filles du sieur Levô^ui, et Balbine Pesquet. A 
Tours, elle achète la propriété des Feuillants et s'y installe. 
Ce domaine lui plaisait, c'était un ancien couvent; il y avait 
une chapelle, ou lui promettait d'y dire la messe. Elle s'y 
trouvait heureuse. Elle reste ainsi jusqu'en 1820 : alors ap-

paraît un nouveau personnage. > 
A Sarcus, elle avait eu des relations avec la sœur d'école, 

la femme Malaudin. Celle-ci écrit à M'î* Boulnois. qu'e le re-
grette bien de ne plus la voir. Mlle Boulnois lui répond qu'elle 
partage ses regrets. Et aussitôt la sœur Malaudin arrive à 
Tours. Elle y arrive sans avoir pris la permission de ses su-
périeurs. Rappelée à ses devoirs par ses chefs, elle revient en 

(t f*-l ' " , .-• — '■* '■•—'''>' «... . .... .>.. v.. lk y»»»»-» alla awb _<LaV 

ut installée dans la maison de Mlle Boulnois. Les ec-
siastiques abondent dans la maison, et dès cette époque on 

voit se former des relations soutenues entre Mlle Boulnois et 
les religieuses du couvent du Petit-Sâint-Martin. Elle prend 

pour confesseur et pour directeur de ses affaires temporelles, 
le père Philibert, directeur du couvent. La grande fortune de 
Mlle Boulnois était connue, elie était de nature à exciter d'ar-

dentes convoitises. La faiblesse de son esprit, l'èloignement 
de sa famille, tout concourait à faciliter l'exécution d'un sys-
tème de spoliation dont la justice est appelée aujourd'hui à 

déjouer les calculs. 
Mais son entourage domestique disparaît peu à peu. On le 

lui enlève. On n'avait laissé auprès d'elle" que la sœur Malau-
din qui était d'un caractère dur et lui rendait la vie intérieure 
très pénible. Il ne fut pas difficile au père Philibert et aux 
dames de la communauté de faire apparaître à Mlle Boulnois 

le couvent du Petit-Saint-Martin comme, ,110, refuge où elle 
trouverait, avec des soins affectueux et dévoués, une satisfac-
tion complète pour ses goûts et ses habitudes de piété. Elle 
devint pensionnaire du couvent ; on lui demanda sa bienvenue 
pour la communauté : elle donna les Feuillants. Le 11 juillet 
1828, par acte passé devant M" Bidault, notaire de la commu-
nauté, la propriété fut venduea l'abbéCoudriu, vicaire.géné-
ral à Rouen. C'est le vicaire général de Rouen qui devient 
acquéreur des Feuillants, une propriété qu'il ne connaît pas. 
Vient-il au moins à Tours pour cet achat ? Il s'en garde bien : 
il envoie tout bonnement une procuration en blanc. Or, quel 
est l'abbé Coudrin? C'est l'un des fondateurs et le directeur 
des établissements de Picoua. Il figure là pour la maison de 
Picpos. Ajoutons qu'il est' l'oncle *ie Mile Euaoxte couann, 
partie au procès et supérieure de Picpus. Bref, c'est un prête-

nom. -, ' #ti - 4 ■ 
Après cet acte du 11 juillet, Mu.e Boulnois était venue habi-

ter le couvent. Elle y apporte tout ce qu'elle possédait, toute 
sa fortune mobilière. U est important de vous dire que ce),te 
fortune existait sous la forme de billets de banque et de vieil-
les monnaies d'or et d'argent. De 1818, -à 1828, M"' Boulnois 
avait reçu plus de 170,000 fr. en espèces qui lui avaient été 
expédiés de Sarcus par Lévèque père, son régisseur. On lui 
envoyait son argent dans des sacs, bisu mieux dans des bar-

riques. Elle avait amoncelé tout cela dans une chambre, et il 
y en avait une si grande masse qu'on craignait que le poids 
ne fit fléchir le plancher. Plus tirdvous la verrez s'affoler 
pour les billets de banque. Mais à l'époque où nous sommes, 
elle affectionnait les pièces d'or et surtout ies écus de six livi es. 
Lévèque, son régisseur, lui écrivait de Sarcus: «Je ferai selon 
voire désir ; je vais tàchsr de m« procurer des écus de six li-
vres pour des pièces de cinq francs, et je les arrangerai bien, 
comme vous dites, dans la barrique. » fout cela fut transpor-

té au Petit-Saint-Martin. 
Elle a vécu au couvent vingt ans. En 1838, elle fut at-

teinte d'une maladie cérébrale qui faillit lui coûter la vie. 
Ses facultés déjà affaiblies par la vie ascétique, par le jeûne 
et les macérations, s'affaissèrent complètement. Elle avait 
soixante-dix ans. Elle n'est plus dès lors que pour son nom 
dans tout ce qu'on lui fera faire, la communauté prend la 

direction générale de tous ses biens. 
Ici M e Senard fait ressortir les conflits qui ont eu lieu en-

tre le régisseur Lévêque-Calon et les supérieurs du couvent. 
D'abord ils avaient agi de concert et d'utf'coinmun accord 
pour dépouiller la demoiselle. Mais bientôt le régisseur ayant 
voulu se faire la part trop forte, le couvent se sépare de lui 

et révoque ses pouvoirs. La communauté prend elle-même de 
fait la gestion de la fortune et encaisse capitaux et revenus. 
Un premier testament fait au profit de Lévêque-Calon en 1838 
par M lle Boulnois est révoqué en 1842 par un nouveau testa-
ment qui institue la supérieure du Petit-Saint-Martin légatai-
re à sou tour. Puis, un mois après, Lévèque se fait instituer 
de nouveau légataire en faisant révoquer le testament de la 

supérieure. Puis enfui celle-ci fait, révoquer encore ce dernier 
testament en se faisant réinstituer légataire. C'est une lutte 
incessante, acharnée, mais le couvent finit par rester maître 

du champ de bataille. 
Toutes ce3 spoliations, toutes ces- luttes entre le couvent 

et les régisseurs avaient fiui par arriver à la conaissance de la 
famille. C>.tte famille honorable, composée de neveux ei de 
nièces pleins de respect pour leur vieille tante, avait différé 
autant que possible à prendre à son égard les mesures que 
dictait la prudence. Mais les abus étaient devenus trop évi-
dents. L'interdiction fut prononcée par le Tribunal de Tours. 

Toute la fortune immobilière est rentrée, par arrêt de jus-
tice, dans les mains des héritiers légitimes. DJ cé côté, la res-
titution a êu lieu. U reste à recouvrer la fortune mobilière, 
la fortune eu espèces. C'est ce qui forme la matière du procès 
actuel. Une demande a été portée devant le Tribunal civil de 
Tours pour faire condamner les intimés solidairement, en leur 
qualité da membres et supérieurs d'établissements non auto-
risés, à payer à la famille : 1° 384, 591 fr, pour la valeur des 
capitaux que possédait M 11, Boulnois lorsque les daines de 
Picpus l'ont fait entrer dans leur maison, en 1828; 2° 244,007 
francs, qui ont été reçus dans le couvent de Picpus à Tours, 
au nom de M 11, Boulnois, depuis sou entrée dans le couVenl; 

3° en 100,000 fr. do dommages-intérêts. 
M" Senard discute ensuite le jugement de première instance 

dont il demande l'infirmation ; il établit les qualités des par-
ties et s'attache à démontrer que Mgr Bonamie et Mlu Eudoxie 
Coudriu sont propriétaires apparents des établissements de 
Picpus ; l'évèque do Calcédoine est réellement le supérieur de 

la communauté. 
M' Beriyer, interrompant : Supérieur spirituel ! 
M' Senard: Ah I c'est sur ce terrain-là que vous voulez 

porter la question ? J'accepte le débat, et je vous sais gré de 
le provoquer. Est-ce en qualité de supérieur spirituel que 
vous avez acheté le domaine de Mennevilliers? Est-ce que ce 
domaine «tait un pur esprit , pur hasard ? Est-ce que 1' acb.it 
d'une propriété est un acte spirituel ? La Cour de Paris, dans 
son arrêt, vous prend supérieur ecclésiastique , et je vous 
maintiens en cette qualité. Ah ! si vou- étiez resté dans le do-

maine spirituel ! si vous vous étiez contenté de nous 1 
votre bénédiction épiscopale ! Mais on vous trouve chez le no-
taire', signant des actes, prenant la qualité fictive d'acqué-
reur, et ne payant pas ! Non, non, vous étiez temporel et très 
temporel dans l'acte dont il s'agit; vous avez élé condamné 
comme tel, et vous demeurerez comme tel au procès ! 

M" Senard établit ensuite l'état d'imbécillité de Mlle Boul-
nois, et à l'appui de son arguuieotation il produit plusieurs 
lettres, parmi lesquelles nous citerons la suivante écrite par la 
vieille demoiselle au fermier Batieure, pour lui annoncer l'ar-
rivée de l'arcfîevêque de Calcédoine auquel elle a donné le do-

maine de Mennevilliers. 
« 27 mars 1-839. 

«Que votre salle soit propre d'avance pour le recevoir; 
comme vos vitres et rideaux, ainsi que vos choses des plus 
propres et vos beaux cheiitz au feu, etc. Renvoyez tous vos 
chiens lorsce de son arrivée, par la crainte qu'ils viennent 
s'excouez les puces daus la salle. Faut pas oublier de faire 
approprier votre petite chapelle, et qu'il n'y ait aucune arrai-
gnée ; et l'autel bien proprement arrangé, afin q -ie cela puisse 
engager monseigneur à vous y donner sa bénédiction. Faut 
pas moins la lui demander lorsqu'il s'en yra de chez vous 
pour monter eu voiture, et tous à genoux, il faut savoir bien 
le revererer de sa visite. » 

Maintenant, ajoute M" Senard, maintenant que nous . vous 
nvc.s (uriaiauamenl démoulé .... • laa 1 1 1 1 1 1 >«! U l> I • -f , O Tj M " 

Boulnois sont passés aux mains de la communauté do Pic-
pus, et vous savez combien il est difficile d'éluder la loi, 
à qui ferez-vous accroire que cette communauté, qui n'a pas 
reculé devant la spoliation pour des immeubles, pour des 
biens au soleil, ait hésité à s'emparer des capitaux, lorsqu'il 
n'y avait que la main à étendre? 

En vouUz-vous une preuve saisissante ? Une succession de 
20,000 fr. échoità Bruxelles à M lle Boulnois, en 184 i. Les co-
héritiersqui connaissent la tendance de M lu Boulnois à tout 
donner aux religieuses, lui attribuent dans le partage une 
r*ente 3 pour 100. La précaution n'était pas inutile; car im-
médiatement nous voyons cette rente vendue, et vendue par 
qui? Par M. Boyard. Qu'est-ce que c'est que M. Boyard? La 
mandataire de Mgr Bonamie, l'agent judiciaire de la commu-
nauté de Picpus, ce même M. Boyurd qui a transigé avec le 
mandataire des héritiers Boulnois sur ies restitutions de fruits 
auxquelles avait été condamné l'archevêque de Calcédoine, 
acquéreur fictif du domaine rie Mennevilliers. 

M* Senard fiit connaître l'honorabilité de la famille de M"* 
Boulnois. Le3 membres da cette famille sont des magistrats 
honorés dans le ressort de la Cour de Rouen, des hommes 
jouissant de l'estime publique, et qui se recommandent p3r 

leurs vertus et leur piété. Il conclut à l'infirmation du ju-

gement de première instance. 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain pour 

entendre M" Ben yer, avocat de la communauté Je Picpus, 

et M" Fontaine (d Orléans), avocat de l'évoque de Calcé-

doine. 

JUSTICE CÏUMÎ;\; ELLK 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du"l& février. 

ADULTÈRE. — M. UONCONI CONTRE SA FEMME. 

Le nom du célèbre chanteur a déjà retenti devant les 

Tribunaux, à l'occasion du procès intenté par lui contra 

sa femme. Nous avons, dans nos numéros des 14 juin 

1855 et 3 janvier dernier, rapporté les débals auxquels 

le procès a donné lieu. Ces débals se terminèrent parla 

condamnation de Mms Ronconi à trois mois de prison, et 

de M. Catabeini, sou complice, à hait jours de la môme 

peine. 
Mm " Ronconi et M. Catabeini ont fait appel de cette dé-

cision. 
Sur cet appel, l'affaire venait aujourd'hui à la Cour. 

M""" Ronconi est présenle à l'audience. Elle est assistée 

de M" Lachaud. 
M. Catabeini a pour défenseur M° Gournot. 

M. Ronconi ne comparaît pas. Il est attaché par un en-

gagement au théâtre de Saint-Pétersbourg. Il est repré-

senté à l'audience par M'Crémieux. 

M. le conseiller Legorrec a présenté le rapport. 

Voici, en résumant ce document, les faits par suite 

desquels la Cour est aujourd'Uui saisie de la plainte por-

tée par M. Ronconi contre sa femme. 

Dans le cours du mois de juin 1855, M. Ronconi, an-

cien directeur du théâtre Italien de Paria, actuellement 

artiste du théâtre de Saint-Pétersbourg, fit déposer, par 

l'intermédiaire d'un tiers, entre les mains de M. le procu-

reur impérial, une plainte en adultère contre sa femme. 

Dans cette plainte, M. Ronconi s'exprimait -ainsi : 

Je suis artiste, ancien directeur du théâtre des Italiens à 
Paris, et aujourd'hui à Saint-Pétersbourg. Pendant mon ab-

sence, M ra " Ronconi, oubliant les devoirs que lui impose sou 
mariage, mène à Paris une vie déréglée et répréhensible. J'ai 

appris, sur des indices certain», qu'elle se tient dans un état 
habituel d'adultère, qu'elle demeure même actuellement ruo 
de la Victoire, n° 45, dans une maison mal famée du quartier. 

Celte situation est inacceptable, et je me vois dans la néces-
sité de recourir, à vou», Mousiaur le procureur impérial, pour 
faire conslator régulièrement l'aduliere de M m * Ronconi, etc. 

Le sieur Catabeini fut désigné à M. le procureur impé-

rial comme le complice de M°" Ronconi. 
Ces accusations générales d'uicouduite dont parle la 

plainte n'ont été, du M. le conseil. er-rapporteur, confir-

mées par aucun document. Q iant à Padutôre, il p été con-

staté. En vertu d'une commission rogatoire, un commis-

saire de police fit, le 24 mai 1855, une descente au domi-

cile de M. Catabeini ; il y trouva M*" Ronconi levée, mais 

dans une mise qui ne laissait aucun doute sur la nature 

de ses relations avec M. Catabeini ; aussi les aveux les 

plus complets oui élé recueillis. 
M"' Ronconi, interrogée par M. le jugo d'instruction, 

déclara qu'en effet elle entretenait des relations iutimes 

avec M. Catabeini, mais que, du reste, ello y avait été 

encouragée par son mari; elle raconta que, pendant un sé-

jour à Londres, ello dînait fréquemment avec M. Catabeini 

et M. Ronconi chez un ami commun, et, qu'après dîner, 
M. Ronconi invitait toujours M- Catabeini à la reconduire 

chez elle, tandis qu'il allait chez »a maîtresse. M"" Bou-
conî ajouta que son mari l'avait laissi e dans te plus grand 

Bénûment, et qu'il avait poussé la h um' juis .pi'à l'empÔ* 
cher do réiider dans les paya où elle pouvait exercer ba 
profession d'artiste. A celle seule condition, il consentait 
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à lui donner des moyens d'existence. « J'ai' refusé, a dit 

M"" Ronconi ; car il me traitait comme une criminelle con-

damnée à la déportation, et j'ai mis tout ce que je possé-

dais au Mont-de-Piété, atin de vivre. » 

Quant à M. Catabeini, il déclara qu'il s'était lié avec 
M

m
* Ronconi parce qu'il supposait qu'aucun lion légal 

n'existait entre elle et M. Ronconi. 

Une lettre injurieuse avait été écrite par Catabeini à M. 

Ronconi. Il lai disait, dans cette lettre : « Vous pouvez 

être certain que
-
 je vous trouverai un jour ou l'autre, et 

que je vous forcerai à vous conduire en galant homme 

Catabeini a expliqué cette lettre en disant que M. Ron-

coni avait détourné une lettre écrite à M°" Ronconi, et que, 

ne lui croyant aucun droit sur elle, il lui avait écrit pour 

lui reprocher eon aclion. U a cherché à se justifier en di-

sant qu'étranger, il n'avait pas cru commettre un délit 

en recevant chez lui la femme avec laquelle il avait des 
relations. 

La chambre du conseil rendit une ordonnance qui ren-

voyait Mme Ronconi et Catabeini devant le Tribunal cor-
rectionnel. 

L'affaire étant arrivée à l'audience, Mme Ronconi por-

ta elle-même une plainte contre son mari pour avoir en-

tretenu une concubiue dans le domicile conjugal ; elle in-

voqua à l'appui de sa plainte le témoignage de la maî-

tresse de l'hôtel Jacob, rue Jacob. 

Le Tribunal dut surseoir jusqu'à ce qu 'on eût entendu 

le témoin. Dans sa déposition, ce témoin déclara n'avoir 

aucun souvenir des faits qui lui étaient signalés. 

En conséquence, la chambre du conseil décida qu'il n'y 

avait lieu à suivre sur la plainte de Mme Ronconi. 

Le procès intenté par M. Ronconi suivit son cours , 

Mme Ronconi et Catabeini comparurent le 2 jauvier de-

vant le Tribunal correctionnel et furent condarnués, Mme 

Roucoui à trois mois de prison, Catabeini à huit jours. 

("est dans ces circonstances que la Cour est saisie s 
l'appel des prévenus. 

Après la lecture du rapport, M. le président interroge 

Mme Ronconi. Elle déclare se nommer Giovannina Gian-

nonm, femme Ronconi, être âgée de trente quatre ans, 

et exercer la profession d'ariiste dramatique. 

AI. le président, à la prévenue: Est-ce en France, mada-

me, que vous vous êtes mariée? — R. Non, monsieur, en 
Italie. 

D. Vous avez un acte régulier de mariage ? — R Oui 
monsieur. ° ' 

D. Vous avez vécu longtemps avec votre mari ? — R. Quin-
ze ans. 

D. Vous vous êtes séparés de fait?— R. Oui, monsieur, à 
Londres. 

D. Quelle fut la cause de cette séparation de fait ? — R. 

Mon mari avait une maîtresse. Cette femme a rendu ma -vie 

insupportable. Elle ne voulait même pas que je fusse traitée 

en épouse délaissée. Mon mari est un enfant. S'il était là, il 

rougirait, et vous verriez bien lequel de nous est coupable'. 

1). Au moment de votre séparation, votre mari recevait-il 

dans votre demeure commune la femme que, selon vous il 

avait pour maîtresse? — R. Mais, monsieur, je n'étais plûs à 

son domicile, il m'avait laissée, et svait loué une autre mai-
son pour lui et cette femme. 

D. Ainsi, vous soutenez qu'il habitait avec cette femme ? — 

R. Certainement. Il avait été la chercher à Boulogne. S'il était 
là, il ne le nierait pas. 

D. Vous avez vécu de votre côté, et lui du sien ? R. C'est 

lui qui le voulait. Pendant un passage qu'il fit à Parisj pour 

aller à Londres, il se cacha de moi et je ne savais même pas 
qu'il était à Paris. 

D. Il est certain qu'on vous a trouvée chez Catabeini dans 

un costume qui ne laissait pas de doute sur ce qui se passait 

entre vous et lui ? — R. J'avoue que j'aimais Catabeini. Je 

croyais eu avoir le droit. Mon mari m'avait dit : « Si tu ne 

me quittes pas, je te tuerai. » C'est ainsi qu'il me traitait 

après quinze ans d'existence commune; il ne me traiiait mê-

me pas comme une sœur. Je ne pouvais vivre seule, sans ap-
ï>ul; j'ai connu Catabeini. et je l'ai aimé. 

D. Votre mari ne vous faisait-il pas une pension de 15 000 
fr.? — R. Jamais il n'a tenu aucun engagement. 

D. Il y a eu un acte passé entre vous et lui. Vous vous en-

gagiez à vivre séparés, et il vous assurait une pension? 

Touchiez-vous celte pension ? — R. Voici la raison de cet 

acte. Mon mari voulait amener avec lui sa maîtresse et 

il savait que je ne pourrais pas le rejoindre si je né le 

suivais; car, à ce qu'il paraît, on n'entre pas facilement 

à Saint-Pétersbourg. Alors il m'a dit : « Si tu veux vi-

vre en Italie et t'engager à ne pas chanter, je te ferai une 

pension. » J'ai accepté, pensant qu'il saurait reconnaître 
mon dévouement et qu'il reviendrait, 

g, 1). Enfin on vous a payé 12,000 fr. ? — R. Non, monsieur, 

s. 1>. Vous avez porté une plainte contre votre mari. U habite 

it l'étranger; on comprend que les faits que vous signalez ne 

puissent être facilement prouvés. Mais vous avez dit qu'il a-

vait habité avec une femme l'hôtel Jacob; on a entendu la 

1 ersonne qui tient cet hôtel, et sa déposition n'a nullement 
justifié votre plainte. 

M. le président interroge ensuite le sieur Catabeini. 

Le prévenu déclare se nommer Vincent Catabeini, et ê-
tre professeur de langue. 

Al. le président : Où. avez-vous connu M"" Ronconi ? — R. 
A Londres, en 1853. 

D. Vous avez depuis vécu avec elle?- — R. J'ai élé son a-
manl. 

D. Reconnaissez-vous l'exactitude des faits qui vous sont 

reprochés? — R. Oui, monsieur. Seulement, je dois dire que 

je croyais, parce que j'avais vu, que M. Ronconi avait abdi-

qué tous ses droits sur elle, et qu'entre eux il n'y avait plus de 
lien. 

M. le président : M' Lachaud, vous avez la parole. 

M° Lachaud s'exprime ainsi : 

Tous ceux qui connaissent M. et M
me

 Ronconi (et ils soûl 

nombreux), tous ceux qui ont vu ce ménage, ne sont pas seu-

lement stupéfaits, ils sont indignés des poursuites exercées au-

jourd'hui contre M"' Ronconi. Un de nos plus grands artis-

tes, un maître de l'art, disait, il y a quelques jours : « Ce 

rjrocès serait une mauvaise action, s'il n'était l'acte d'un 
fou. » 

Ronconi n'est pas ici. S'il était ici, il n'oserait pas faire ce 

procès. On ne rougit pas de honte en signant un mandat, et il 

est facile, quand on est à deux cents lieues, de jeter l'injure à 

la tête d'une femme. Mais puisque la loi permet au plaignant 

de se faire représenter, nous dirons au mandataire de M. 

Ronconi : La constatation de l'adulière ne décide pas le pro 

ces. Nos aveux ne nous condamnent pas. Le procès n'est pas 

restreint à la discussion d'un procès-verbal de commissaire, 

il est daus la vie toute entière des époux. Et lorsque je vous 

aurai montré ce passé, je ne chercherai pas à excuser l'adul-

tère, mais il me sera permis de vous dire : Vous ne pouvez 
pas condamner, car le délit n'existe pas. 

En 1836, à Naples, vivait une jeune fille; elle avait nom 

Giovannina. Je n'ai pas besoin de vous dire qu'elle avait une 

admnahle beauté, elle avait aussi un grand talent. Un jeune 

homme la rencontra, un grand artiste aussi, il l'aima. Ils 

parcoururent toute l'Europe. Il n'est pas une ville où leur 

double talent n'ait été apprécié. C'est une vie pleine de séduc-

tions et de pièges que celte vie de théâtre ! La jeune femme 

a-t-elle cédé à un de ces pièges dans le.-quels il est si facile 
d'être entraînée ? Son passé est inattaquable. 

En 1845, M. Ronconi est venu à Paris. Il se fit directeur de 

tluutre. Ce fut uue mauvaise spéculation : l'abîme se creusait 

sous ses pas. Dans son malheur, qui l'a secouru ? qui l'a ai-

mé? qui l'a soutenu? Sa femme. Aussi recevait-elle par les 

étrangers les marques de la plus haute estime, et de son mari 

les protestations d'un cuiur reconnaissant. Voici, en effet, ce 

qu'à la date du 2 novembre 18U), M. Ronconi écrivait à sa 
femme : 

« Je trouve hur la cheminée une lettre de toi. Merci, ma 

chère, merci. Ceci est la preuve la plus vraie de l'affection 

que tu m'as donnée, merci de cœur. Ta lettre a été pour moi 
un baume, elle m'a parlaitemcut guéri... 

« En attendant, sois tranquille et songe que tu m'as rendu 

l'homme le plus heureux sur la terre..." 

Dans une autre lettre, il lui dit toujours dans un stylo le 
plus passionné : 

« Songo, ma chérie, que tu n'as que moi sur la terre, que, 

quoique éloigné de toi, jo suis toujours avec ton ;ïine, que je 

parle toute la journée avec loi, et que le soir quand je re-
garde la lune... » 

Et ils avaient quinze ans de mariage ! (Rires.) 

« Je me réjouis, parce que j'espère que tu en fais autant, 
et que nos regards se rencontrent dans le ciel. » 

Permettez-moi de vous lire une autre lettre. C'est moins 

vif, comme style, mais c'est un mari qui aime, qui estime 

sa femme, et qui lui fait part de ses projets, parce que ses 

projets intéressent leur avenir, et que leur avenir est le même. 

« Relativement aux deux engagements de Siint-Pétersbourg 

et do Paris, voilà ce que j'ai réfléchi. Saint-Pétersbourg nie 

donne pour cinq mois 60,000 fr. et un bénéfice assuré de 

15,000 fr.; trois cadeaux de la cour. Il me reste encore six 

mois pour Madrid ou Londres. Paris ne donne que 80,010 fr. 
pour huit mois, et je dois étudier le français. 

« La vengeance est une belle chose, mais pour le moment 

l'argent est encore le meilleur. Rtlléchis que l'année pro-

en mai 1852, il y aura à Pans une crise politique 
chaine, 

terrible. » 

M. Ronconi n'a pas été prophète, et c'est fort heureux. 

Ainsi, jusque-là, il n'y a de la part du mari qu'effusions et 

tendresses. Il adore sa femme, n'est-ce pas? Eh bien ! dix 

jours après il vient à Paris, il ne voit pas sa femme; il feint, 

devant un de ses amis qui est venu le visitera l'hôtel, de des-

cendre pour aller chez elle, puis il remonte, et, le soir, il 

part de Paris, laissant une lettre à sa femme. Or, dans cette 
lettre, on lit ceci : 

« Je suis franc et je te dirai que dans la poitrine je n'ai 

qu'un cœur seul, et qu'il n'est plus pour toi; il est à la per-

sonne qui me doit la vie... Ne m'interroge pas d'avantage... 

« Ne crois pas pourtant que je t'abandonne... non... je n'ai 

plus d'amour pour toi, je suis toujours d'un cœur plus géné-

reux que tu ne l'as cru, et que tu ne le crois... Donc, si tu 

me promets d'ici à un mois ou deux au plus tard de te reti-

rer dans une ville d'Italie que tu préféreras avec la personne 

de tes affections, je te passerai 2, 0U0 fr. par mois, soit 24,000 
francs par an. C'est la seule condition que je t'impose. 

« Envoie-moi sans faute les eng -gaments de Roqueplan , que 

je ne veux pas accepter, ainsi que la procuration que je t'ai 

laissée; tu m'enverras le tout à l'hôtel Jacob, rue Jacob, 44. 

« Je te conseille un mortel silence, car, dans le cas con-
traire, loi seule tu y perdrais vis-à-vis du monde; tu dira 
que je dois ref ,ire ma fortune et que tu ne peux plus voyogon] 

j'en dirai autant. Ne t'affl ge pas, pense que sur cette terre tu 

as un homme qui, s'il ne l'aime pas, ne te déteste pas, et 
qui a encore de l'estime pour toi... » 

• U"'
e
 Ronconi, eu déposant une plainte contre son mari, a 

invoqué le témoignage de la personne qui tient l'hôtel Jacob. 

Cette personne a pu déclarer qu'elle ne le connaissait pas! 

Mais niera-t on que M. Ronconi y ait demeure? C'est écrit et 
signé par lui. 

tiette lettre est infâme. Quand on a donné à une femme un 

blanc-seing d'ignominie, on ue le retire pas en police correc-

tionnelle. Voilà un mari qui dit à sa femme : « Prends un a-

mant, va vivre en Italie avec lui, et je paierai pour vous 

deux. » C'est odieux I Ede aurait pu perdre la raison ; elle a 

eu du courage. Son mari était attendu à Londres, et il retour -

nait à Madrid, pour y vivre avec cette femme qui- lui devait 

ia vie, disait-il naïvement, et pour laquelle il oubliait l'é-

pouse fidèle, adorée, l'ange qui l'avait secouru aux jours du 

malheur! M
m!

 Ronconi vole sur les traces de son mari, court 

la grande route, elle le rejoint à Burgos, elle lui rappelle l'en-

gagement de Londres. « Vous êtes la dupe, lui dit-elle, de je 

ue sais quelle fille espagnole qui n'en Veut pas à votre cœur, 

mais à votre argent. Pourelle, vous oubliez votre honneur ! vo-

tre parole!' vos engagements! « Elle le ramène à Londres, 

mais, en route, savez vous de quels sujets Ronconi entrete-

nait sa femme? de ses amours, de sa Carmen, qu'il ap-

pelait une grande dame espagnole, et qu'il avait, mes-

sieurs, la prétention d'avoir sauvée des eaux ! (Rires.) Eu 

passant à Pans, il met deux lettres à la poste pour Madrid, 
adressées Tune à son domestique, l'autre à son idole, 

à la femme sauvée du fleuve, à doua Carmen. Ces lettres, nous 

les avons. Comment les avons-nous ? Ah ! remercions le ha-

sard qui les à fait tomber entre nos mains, ou plutôt re-

mercions la Providence qui nous permet ainsi de dévoiler 

M. Ronconi. Les lettres adressées à Madrid n'y trouvèrent 

plus doua Carmen, car elle avait été rejoindre M. Ronconi à 

Londres. De Madrid, on a renvoyé les lettres à Paris. Lors-

qu'elles arrivèrent à Paris, Mme Ronconi avait été éloignée de 

Londres par son mari et était revenue à Paris. Elle trouva les 
deux lettres en rentrant chez elle. 

Dans l'une de ces lettres, M. Ronconi parle ainsi de doua 
Carmen : 

« Mon Louis, tu ne peux l'imaginer tout ce que j'ai souf-

fert et tout ce que je souffre. Tout dépend de Carmen ; elle 
peut me rendre tranquille... » 

Et puis, quand c'est à dona Carmen qu'il s'adresse, il l'ap-

pelle ma divinité. Il maudit l'engagement de Londres qui i'é-

loigne de la personne qu'il a le plus aimée et le plus adorée 
dans ce monde. 

« Plaise à la Cour, 

« Attendu que les époux Ronconi font étrangers, que le dé-

lit d'adultère est un délit spécial pour ainsi dire privé, et qui, 

ninsi que le déclarait l'exposé des motils, est moins un délit 

conlre la société que contre le mari qu'il blesse dans son 
amour-propre, sa propriété, son amour ; 

« Qu'une pareille faute commite par une étrangère vis-à-

vis d'un étranger, ne peut être appréciée par un Tribunal 
franchis ; 

« S ) déclarer incompétent et renvoyer les parties à se pour-
voir devant les Tribunaux nationaux ; 

« Subsidiairement : 

« Si la Cour so déclarait compétente ; 

« Attendu que si la dame Ronconi a commis l'adultère, elle 

y a été excitée par M. Ronconi lui-même, qui est indigne de se 

plaindre delà faute qu'il a encouragée; 

« Que cette doctrine, qui est celle de l'ancien droit français, 

est aussi celle qui résulte de l'interprétation de la loi ; qu'elle 

est notamment prof ssée par MM. Merlin etMangin, et qu'un 

'arrêt de la Cour de Caen, du mois d'octobre dernier, l'a jugé 
ainsi ; 

« Très subsidiairement : 

« Si la Cour ne pense pas que la connivence du mari peut 
suffire pour excuser la femme ; 

« Attendu que si le mau a entretenu une concubine au do-

micile conjugal, il est non-recevable à dénoncer l'adultère de 
la femme ; 

« Que M"" Ronconi a porté une plainte qui a été,, il est vrai, 

suivie d'une ordonnance de non-lieu et d'un arrêt confir-
mant'; 

« Mais attendu que l'ordonnance de non-lieu, aux termes de 

l'art. 246 du Code d'instruction criminelle, n'empêche pas de 

nouvelles poursuites lorsqu il y a des charges nouvelles; 

« Attendu que dans l'instruction on n'a entendu que la pro-

priétaire et la concierge d'uu hôtel meublé, rue Jacob, 44, 

qui n'ont pas pu affirmer que Ronconi, avec sa concubine, 

avait habité dans leur hôtel ; que M
,ne

 Ronconi, dans sa plainte, 

avait indiqué que la cohabitation avait eu lieu à Madrid, à 

Saint-Pétersbourg et à Londres ; 

« Que ii
m

* Ronconi peut notamment indiquer comme té-

moins de celte cohabitation... (Suayent les noms des témoins.) 

« Surseoir jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la plainte de la 
dame Ronconi. » 

M" Lachaud développe les conclusions qu'il vient de pren-
dre devant la Cour. 

Il s'agit, dit-il, d'un délit pour ainsi dire privé. La plainte en 

adultère n'est qu'un moyen donné au mari d'arriver a la sépa-

ration de corps. Or, ce serait, dans le cas où la poursuite est 

exercée par un étranger, un moyen saps but, puisque les ju-

ges français seraient incompétents pour prononcer la sépara-

tion contre la femme étrangère. D'ailleurs les étrangers ne 

HfcoiU soumis aux lois pénales françaises que pour les crimes 
ueiiis qui iniéresseui la police et la sûreté de l'Etat. 

Quant au deuxième point, il a toujours été admis que le 

mari qui avait favorisé le désordre de sa femme (ici les faits 

sont incontestables; il s'agit d'un mari qui a osé dire à sa 

femme : « Prends un amant ! » ne pourra réclamer une 

peine contre des actes qu'il a encouragés. La loi romaine était 

formelle : Cur enim improbet maritus mores qaos ipse unie 

corrupit aut p stea probavitl Non-seulement elie refusait au 

mari le droit de poursuivre, mais elle le punissait lorsqu'il 

avait excité la débauche de sa femme. Dans le projet du Code 

pénal, un article inspiré par les principes du droit romain 

punissait le mari. La fin de l'article a été supprimée. C'est 

la punition seule qui est effacée; la fin de non-recevoir sub-

siste. Le mari ne peut plus demander vengeance pour son hon-

neur outragé. 11 a abdiqué sa dignité d'époux! Il ne peut 

plus défendre le blason de la famille, car c'est lui qui le pre-
mier l'a souillé. 

Si, conlre toutes mes espérances et contre toutes les pro-

babilités, la Cour rejette l'exception, refusera-t-on l'enquête 

sous prétexte que la chambre du conseil a déclaré qu'il n'y 

avait pas lieu de suivre sur la plainte en adultère intentée par 

H°" Ronconi contre son mari? Ce serait bien mal com-

prendre le rôle de la chamhre du conseil. La chambre 

du conseil n'absout pas, elle ne constate pas l'innocence. 

Elle se prononce sur î'instrucion des faits. Elle déclare que 

les faits ainsi qu'ils ont été instruits, il n'y a pas lieu de pour-

suivre. Mais on p#ut instruire deux fois; et alors la deuxiè-

me instruction n'empêche pas qu'on ne puisse faire jaillir la 

lumière. Los faits dans l 'espèce sonl publics. Nous invoquons 

des noms. Qu'on interroge les témoins ! qu'on donne des com-

missions rogaloires. La cause est assez grande; les principes 

élevés de la justice ne permettent pas de reculer. Ah ! M. Ron-

coni a voulu son déshonneur! il a voulu la misère pour sa 

femme! il a réussi. Il s'est jeté dans un procès insensé. C'est 

lui qui l'a voulu. Sa femme n'a rien à se reprocher. 

M. Ronconi a chassé sa femme de son cœur, il l'a chassée de 

sa maison, il l'a traînée sur les bancs du Tribunal correction-

nel, il l'a fait condamner à trois mois de prison. Sou triom-

phe doit avoir un terme. La justice pèse les actions des hom-

mes. Elle est placée entre un mari indigne et une femme mal-

heureuse : il est impossible que ma cliente succombe! 

M. le président, à l'avocat de M. Ronconi: M' Cré-

mieux, désirez-vous prendre la parole? 

M' Crémieux : Je suis aux ordres de monsieur le pré-

sident ; mais je me sens souffrant, et, si la Cour veut re-

mettre, je ne demande pas mieux. 

La Cour remet la cause à vendredi prochain pour la 
continuation des débats. 

lement conforme à la loi 
tice du royaume. 

AI. le président, après avoir consulté ». 

organique de l
a
 „ 

Cou 

« J'aj dit tout, écrit-il, et avec tant de franchise que ma 

femme même est persuadée que tout mon cœur est à toi seule. 

Aussi, aprèi avoir parlé avec calme de cette affaire, nous som-

mes convenus que moi je puis passer tant le jour que la nuu 

là où il me plairait sans qu'elle me fasse la moindre questio*; 

que demeurer dans la même maison avec elle, c'est pour que 

le monde ne parle pas mal de moi qui suis exposé à la criti-

que du public, et toi même tu eu serais la victime. 

« J'accepte ce projet, parce que je suis sùr qu'après un mois 

ma femme demandera elle-même la séparation. 

« Je te jure, Carmen de mon àme, que je ne puis pas vivre 

ainsi... Viens dans mes bras, je te ferai plus heureuse que tu 
ne l'étais la dernière nuit... 

« Si tu ne veux plus de moi, j'irai à Madrid pour te voir 

une seule fois et me tuer sous tes balcons. Cela est décidé : 

la mort, si tu n'es pas à moi ; tu as dans les mains ma vie, 
mou bonheur... 

« Viens consoler ton amant amoureux et véritable. » 

L'adversaire prétend que Carmen est un mythe ; qu'il ex-

plique donc ces lettres. Je crois que mon adversaire est fort 

habile; mais qu'il triomphe de ces lettres, et, je le déclare 
sera plus fort qu'il ne l'a jamais été. 

M. Ronconi a eu deux avocats. L'un, M* Crémieux, dit ; 

Carmen, c'est une fiction, c'est de la poésie ! L'autre, M
e 

Liouville, est moins poétique; il admet l'existence de Carmen. 

Mettez vous doue d'accord ! D'ailleurs, les lettres sont sou-

mises a la Cour. Elle choisira entre la fiction et la réalité. Je 
suis sans inquiétude sur sa décision. 

Celte existence que M"" Ronconi menait à Londres près de 

son mari était insupportable ; elle sentait son cœur l'aban-

donner. Ronconi se vantait daus sa lettre à Carmen d'amener 

sa femme a demander une séparation; elle ne la demanda 

pas, elle s y résigna. Un notaire (il paraît qu'à Londres il y 

a des notaires qui dressent de pareils actes), fut chargé de 

rédiger ce traité. C'était un moyen pour le mari de se dé-

barrasser de sa femme et de vivre seul avec doua Carmen. En 

vérité, mon adversaire seul nie l'existence de cette femme ! 

S'il veut, nous lui donneions son sigualement. Elle est par-

taitement connue, et assurément, si ces débals arrivent jus-
que là.elle sera singulièrement étonnée qu'on ait contesté son 
existence. -

Voilà une femme à qui son mari a dit : « Je ne vous aime 

plue, mon cœur est à une autre ; prenez un ammt. « Et cette 

femme n'a rien à se reprocher. Elle vient à Paris ; elle ren-

coutreun homme malheureux, chassé de son pays. Entre ces 

deux douleurs, il y avait une sympathie. Elle succombe et 

c'est son mari, le seul à qui il n'est permis de rien dire qui 

accuse sa femme! qui l'insulte! Ah ! ces insultes, elles n'avi-

liront pas M"" Ronconi. Vous en avez fait justice, elles avilis-
sent la bouche qui les a proférées. 

Vous commisse/ les faits. A eôlé des faits, il y a trois pointa 
importants que je dois vous soumettre: qu'il me sou permis 

de donner à la Cour lecture des conclusions sur lesquelles je 
la prie de statuer i 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

nistère public s'est conformé exactement l è
8U(§ 

la loi, qui régit la procédure devant cette r ^PCW 

fâché, si Observation de ces règles déconl?'- V 
point de faire cesser les plaidoin ncerta 

M. Salieath: Cela, non! N uis n'abandonn 

qu'a toute extrémité, c'est-à dire dans |
e deviendrait toût à fait impossible. 

M. le président : Lu libre défense est 
Pour cette raison, nous aimons à croi 

blic fera l'usage lo plus sobre du droit 

u "e Chr, J 

les défenseurs'daiis leurs plaidoiries. Ev?to['
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légère apparence d'entraver en quoi q
Ue

 ce'fù, i.
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meut de leur mission. '» accon, ,\ 

M. l'accusateur public : C'est aussi notre av 

plus, nous faciliterons autant qu 'il sera eu rmn ',
 N
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ment dos moyens de la défeuse. 

lire, deux résolutions royales, I une du 3(î ,
 prièl,

e
1
j.

l 
du 30 cciobre 1854, ei qui accordent à l'ar^'K M 
talion de paie.
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Lecture est donnée de ces documents. 

Vous voyez, Messieurs, reprend le défenseur 

par ces résolutions, ordonnait au ministre de'
s
 e"' '«v 
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bte 

verser dans la caisse du payeur-général de 

i sur 

constate que la Diète a alloué 
ir le"budgel que Voii"'^ *■ 

HAUTE COUR DE JUSTICE DU ROYAUME DE 

DANEMARK. 

(Gorrespondanceparticulièrede la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Larsen. 

Audience du 11 février. 

MISE EN ACCUSATION DES MINISTRES. — HAUTE TRAHISON, 

M. Salieath : Messieurs, le ministère public a soutenu 

avec une grande persévérance que toutes les augmentations 

que M. de Hansen a fait subir à l'effectif de l'armée et la 

création du nouveau régiment de dragons constituaient au-

tant d'actes arbitraires accomplis contrairement à la volonté 

de la législature, 11 n'en est point ainsi,' les mesures prises 

par M. de Hansen pour mettre nos forces de terre sur un pied 

respectable étaient basées sur le plan de réorganisation de 

l'armée de 1842, plan qui fut approuvé alors par l'assemblée 

des Etats consultatifs, et dont l'exécution a été prescrite par 

diverses ordonnances royales ayant force de loi. J'invite M. le 

greffier à lire à haute voix les pièces concernant cette affaire. 

Cette lecture est donnée. 

M. l'accusateur publie : Messieurs, les documents dont 

vous venez d'entendre la lecture sont tout à tait étrangers 

au procès. Ils appartiennent à une époque qui n'a rien de 

commun avec celle où les prévenus siégeaient dans les con-

seils du roi. En 1849, un régime nouveau, le régime consti-

tutionnel fut introduit en Daîie nark. Une nouvelle législation 

surfit, et par suite toutes les ordonnances du gouvernement, 

rendues antérieurement, et qui n'avaient pas été exécutées 

dans un délai moral, se trouvaieul de plein droit abolies. 

M. Salieath : Nous avons de la peine à comprendre le sys-

tème de procédure que l'on suit à noire égard. A peine avons-

nous fait uue allégation, avons-nous cité une pièce en faveur 

de nos clients, que le ministère public nous coupe la parole, 

déclarant que nos citations et nos allégations ne sont pas 

pertinentes, et cela sans môme attendre que nous ayons indi-

qué quelles conséquences nous eussions eu l'intention d'en 

tirer. Ainsi on nous met dans une position inférieure (con-

dilio deturior) à celle de l'accusation, tandis qu'entre l'ac-

cusation et la défense la partio doit être égale. Si cela conti-
nue, nous serons obligés de nous retirer. 

AI. l'accusateur public : C'est à torique la défense se plaint 

de nous ; nous avons permis aux défenseurs de réfuter sur-le-

champ nos allégations et nos documents au fur et à mesure 

que nous les produisions. Ils ont usé largement de cette con-

cession, et, lorsquo nous avens réclamons pour nous la réci-

proque, ils se sont rendus à nos vœux. Mais, quoi qu'il en 

soit, le mode de procédure que nous avons adopté est liltéra-
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Ainsi.du total, la Dièie n'a retranché que 1000 nxdTle^ 
minime, que certes il ne valait pas la peine de refu^'^t, 

qu'un autre refus aurait pu faire naître uu grand c*' ̂  

tre les grands pouvoirs de l'Etai.Do pareiles econom°"" '
!i 

gnent évidemment d'un esprit de chicane et de traça
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M. l'accutateur public : 1,000 rixdalers , comm*""' 

très bien l 'honorable avocat, mais je dois lui fai
re

 V e
 s. 

que ces 1,000 rixdalers étaient destinés à des trouj '" 

ment retenues sous les drapeaux, et quê toute depcLf ,S 
gale, quelque petite qu'elle soit, est inadmissible. % 

M. Salieath : Les listes des militaires qui auraient J 

licenciés n'existant pas, il serait bien difficile de dire 

troupes étaient légalement sur pied et quelles aui
res
\ 

taient pas. 

M. l'accusateur public : Nous prenons acte de cet 

,qui est une preuve de plus du désordre qui régnait dan.'
!; 

minisiratiou de M. de Huisen. | 

M. Salieath : En suivant l 'énumération des griefs Li 

dans l 'acte d'accusation, nous devons maintenant nou
s

',
4
' 

per des achats de, draps faits pour uniformes. Le/ fJ£f-

document qui se rattache à ce chapitre, c'est le com -'î-

lièredeces draps; mais ce compte est si peu clair, qu'il 
eut l,npnooil,lo Aa la it!>»»l" Hrtll reiioBmfint, UOUS avON 

certificat du garde-magasin en chef, M. le major de Lis! 

lequel constate que, le 31 décewibie 1834, il restait da^ 

dépôts de l'armée cinquantertrois mille deux cenissix,,: 

de drap en pièces. ' . 

M. V accusateur public : L'existence d 'une si grande
 0

 , 

tité de drap dans les magasins à la fin d'une année oùr? 
vait fait une si grande consommation de cet article JJ[i 

combien peu de cas on faisait du désir de la représ'eSI 
nationale de restreindre les achats de drap. 

M. Salieath : Quant aux fourrages et aux frais de i
nu 

de munitions de guerre et de bouche, j;j m 'en rapport 

pièces produites à cet égard. Vous allez maintenant
 entel

2 
la lecture de divers doĉ njfnts.qui concernent la coDstrS 

d'une caserne provisoire, du manège pour la cavalerie lé»,, 

des maisons en bois qui se trouvent près du glacis de laRr, 
Est de Copenhague. 

M. le greffièr lit' à haute voix ces documents. 

M. Salieath : La majeure partie des sommes qui a ététi-

sorbée par les constructions dont il s'agit avait été accota 
auparavant par la Diète. 

M. l'accusateur public: A titre provisoire seulemeni.-

dans le cas où, dans l'intervalle des sessions, il y aurait 

un urgent besoin d'exécuter les constructions demandée!»' 

le ministre de la guerre. Ce besoin urgent n'a pas été couj 

iule; aussi lorsqu'on a demandé à la seconde chambredï 

Diète l'allocation définitive des sommes en question, elleij' 
a refusées tout net, 

M. Salicaih : Elle a eu tort. Les bâtiments étaient né», 

saires, et l 'argeni dépensé. Si la. chambre n'avait pas de G» 

fiance dans M. de Hansen , elle n'aurait pas dû mettrels 

fonds à sa disposition, et lui dire: « Faites ce que vous du-
rez' convenable. » 

Audience du 12 février. 

M. Salieath : M. l'accusateur public, quant à la sommequ'ii 

réclamerait de notre client, M. de Hansen, lui a laissé l'op-

lion entre le chiffre qui résulte des reçus qui ont été d 

dans les bureaux de comptabilité de la guerre et le chiffre £
aen 

énoncé dans l'expertise faite par M. de Sidimidteri, intenta: u
0
 d 

général de l'armée. Nous avons eu à ce sujet une coulereiw , Bj
ve 

avec M. de Hansen; il ne se reconnaît débiteur, comme voos ;5Q 
le pensez bien, ni de l 'une, ni de l'autre de ces sommes, mau 

il nous a autorisés à déclarer que le total établi par l'espti- 1" 

Use se rapproche plus de la vérité que celui que présentent 

les quittances. La Cour aura intérêt a connaître co ni meut la 

successeurs des ministres accusés ont jugé ceux ci, t" 

les nouveaux ministres, à leur entrée en fonctions, ont i A i 
examiner en détail daus quel étal étaient les départemfi 

dont ils étaient appelés à prendre la direction. 

A la requête de M. Salieath, M. le greffier en chef donne 

lecture des comptes-rendus de plusieurs séances dei'« 

et de l 'autre chambre de ia Diète, où les membres clu ca-

binet actuel out parlé des actes de leurs prédécesseurs. 

M. l'accusateur public : La Cour remarquera que le M' 

veau ministre de la guerre, M. de Luttichan, s 'est plaint «
t
' 

tre obligé de se charger de bien des affaires on ne peut p» 

embrouillées, et d'autres qu'il a qualifiées d'illégales. 

AI. Saiicalh : Celle illégalité, M. de Luttichan ne I « F 
prouvée. 

AI. l'accusateur public : Elle est démontrée par les dis* -

proiioticés par MM. Mourod, Schind et autres députés, qui
r 

vêlent beaucoup de circonstances aggravantes pour 1W 

cabinet. La marche que suit ha défense nous oblige'
18 

donner lecture de ces discours. 

M. le greffier les lit à haute voix. 

M. Saiicalh : Nous allons, à notre tour, donner ' e«tur8L 
Cour d'une lettre que M. de Hansen nous a adressée »t 

hier, et dans laquelle, après avoir fait un exposé succiu 

tous les principaux actes de sou ministère, il démon 4^ 

sa double responsabilité, comme minisire de la 8
ue

'
 rri 

Danemartk proprement dit et comme ministre de «8 , 
de la monarchie entière, se trouve complètement cp 

car, dit M. de Hansen, en ma première qualité, ] ai o , 

vertu de résolutions royales, et, eu ma seconde qua ' > j^'j 

dois compte de ma gestion qu'au roi seul, el Sa i'aj 

fait intenter aucune poursuite coutre moi. défend 
AI. l 'accusateur public : La lettre dont parle

 l8
^

olJtt< 
nous est connue et elle a été communiquée à la Cour. jj 

que M. de Hansen dit dans celte lettre porte a taus, ^ j 

soutient que la proclamation loyale du 28 janvi ^jjj-

rendu au roi les droits absolus dont eu elfet ». «• |
e r

oi * 
ri lé de ses ancêtres, el cependant à ces mêmes dro ns . ̂  

formellement renoncé en taisant la char.e delbiJ, H^ta 

pleine vigueur. En outre, on nous a remis, le ^5 
dernier, un rapport signé par M. de Hansen en .

niaU
oti 

mars 1852, c'est-à-dire postérieurement a ta P'
 lUli0 

dont nous venons de parler, et dans ce rapport M . -
 )( e(

t 

dit qu'en raison de ses actes, comme ministre u '
CoU

r<l« 

responsable envers la Diète et justiciable de ia 

justice du royaume.
 ioB

. 

Les deux défenseurs et M. l 'accusateur P
u
Jjc ^ 

ner lecture d'un très grand nombre de docuu.c 

lecture dure plus de trois heures. 
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! nemark, et le procès actuel y est encore sans F i
q0

er» 

celle raison, je demanderai la permission
 oe

.
LU

dlvers
 au»

0 

i ,. „ _ '.' ji .^ttinna <les idiartes ue
 u

" des chartes 

r «ccNMliw public s Neuf ignore.* de q««
lle 

♦ 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 FEVRIER 1816 
167 

V
 e

 Quant a 

„;» M™ nour les prévenus, puisque ^XSTnt^ e^licables dans le 

8>
 nous ne nous opposons pas à la co.nu.u-

dent 
La Cour non plus n'y voit aucun incon-

urjience 

^^
r
!?Sot"Dc.angle, a conlirmé" un jugement 

est levée et poptinirée à. demain. 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 FÉVRIER, 

ambre de la Cour impénale, présidée par M. 

m
ie

Y,ie première instance de Pai 

..■
b

°
B
 .tant qu'il y a lieu à l'adop 
p
|' oest Dubreuir, par Marguerite. Guelon, dite Du-

le 

du 

ans, du 26 décembre 

lion de Simon Gue-

u nionis du Séjour, nommé juge de paix du 12" 

J «ement, et M. Boullauger, comme juge de paix 

d'
6
 -j;-co.menl, ont prêté serment aujourd'hui à 

audience de la 1" chambre du Tribunal. ffiurede 

i r' st un marchand de tabac qui parle : Je vois en-

-.,
 aam

m dans ma boutique, puis un deuxième, 
lrÉrU

" troisième gamin. Bon, je dis, j' vas être volé!... 

P
j:S

 manque pas; le plus grand met un paquet de 

Ù °
e
 sa blouse; je le vois, mais je ne dis rien, 

Clt! al 
sous 

asse 
servir un 

peu' 

(.mou comptoir de liqueurs pour 

un brave chasseur de la garde , mais 

r mes gamins dorrt je vois le se-
verre 
.fis reluqu 

' l'autiste Rapcnne, prendre aussi son paquet de ci-
c
 '^' i . ne dis rien encore, je passe dans mon arrière-

P"*' « pour soi-disaut chei thjr des allumettes, mais 
U

-
eu

x allumer mon dernier gamin, le plus petit, 

"houloy,
1
!"'.» i'

en
 ^

la
'
s BUT

,allaii. faire son coup. Effec-
£

:Jll
'
e

 . vriis nrendre un uaauetde citrareltes. m ie vois prendre un paquet de cigarettes. 
i;ïe

?
8

s la moisson étant mûre, je dis au brave chasseur 

V a'arde qui savourait toujours son petit verre : 
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 noaneur et
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 gloire de 

■ ffagi à la porte et de ne laisser sortir aucun de ces 
,0US

 ^noutards sana les fouiller. — Marchand de tabac, 

- ,jd le militaire, sachez que je suis chasseur, aue me repa , i
sli88

/ou .Heur; pour aire laction une minute à votre 

histoire de vous faire plaisir, je le veux bien, mais 

S/vous-même votre marmaille." » 

V le président : Vous avez fouillé les trois entants, et 

TCUS
 avez trouvé sur eux... 

le marchand de tabac : C'est ce qui vous trompe, 

monsieur, comme ça m'a trompé moi-même; je n'ai rien 

trouvé sur eux, même que le chasseur de la garde allait 

se fâcher conlre moi, disant qu'il ue fallait pas accuser à 
faux des innocents. 

I/, le président : Finissons, dites comment tout cela 

s'est terminé. 

le marchand de tabac : Pendant que je me désolais de 

ce rien tiouver sur mes gamins, un monsieur entre et me 

dit qu'un gamin, qu'il vient de lencontrer presqu'à ma 

porte, lui a offert des paquets de cigares et de cigarettes 

« acheter. C'était un quatrième gamin, que je n'ai pas 

m, qui se tenait sans doute à la porte et qui recevait les 

objets à mesure que ceux du dedans des avaient dérobés. 

Cette fois, sûr de mon l'ait, je les ai fait arrêter. 

Les trois voleurs, tous repris de justice, quoique 1 aine 

n'ait pas dix-sept ans, ont élé condamnés, Guillaume 

Germain et Jean- Baptiste Uapenne, chacun à treize mois 

de prison, et Emile Iîouloy à être élevé jusqu'à l'âge de 

vingt ans dans une maison de correction. 

— Le 12 janvier dernier, sur la plainte de la dame F..., 

modiste, une petite fille de douze ans, son apprentie, 

était traduite devant la police correctionnelle sous pré-

vention de vol; une somme de 70 francs avait élé sous-

traite à la modiste, et elle imputait cette soustraction à son 

apprentie. La plaignante basait son accusation sur le lan-

gage tenu par les parents de l'enfant : « Il n'y a pas de 

preuves, on ne peut pas condamner notre fille. En outre 

on avait trouvé dans la chambre de celle petite quelques 

bouts de rubans, quelques chiffons qu'elle avait pris sans 

doute pour faire une poupée. 

Le Tnbunal acquitta l'enfant. Il est aujourd'hui démon-

tré que ia jeune prévenue était parfaitement innocente; la 

vraie coupable comparaît devant le Tribunal : c'est la lille 

Elisa Surmily, âgée de dix-neuf ans. 

Venue de Colmar chez une parente d'une petite ville de 

Seine-et-Marne, Elisa fut reeoiumaudée par cette parente 

à une dame qui possède daus cette petite ville une maison 

de plaisance qu'elle habile pendant l'été. Celle dame prit 

Elisa comme demoiselle do confiance, jusqu'au jour où 

elle pourrait la placer. Trois mois après, Eiisa entrait chez, 

la modisle dont il est parlé plus haut. 

Bientôt la dame qui avait recueilli Elisa élevait des 

soupçons sur cette jeune Kilo; des indices de désordre se 

manifestaient ; Elisa faisait des dépense* excessives pour 

sa position : elle nourrissait un jeune homme, son cousin, 

lui louait et lui meublait un logement. Cette dame alla voir 

la modiste et lui demanda si Elisa gagnait beaucoup d'ar-

gent; la modiste lui répondit que non. Dis explications 

eurent lieu, de graves soupçons s'élevèrent contre Elisa à 

propos du vol de 70 francs dont la jeune apprentie avait 
été accusée. 

La dame en question se rappela que de l'argent lui avait 

été pris pendant le séjour d'Elisa chez elle ; de plus, elle 

s'aperçut qu'une épingle en brillant avait disparu, 

Elisa fut arrêtée, et il fut établi qu'elle était l'auteur de 
tous ces vols. 

Le Tnbunal l'a condamnée à quatre mois de prison. 

— Comme ces pauvres enfants de la Savoie, que leura 

faoïilles, incapables de les nourrir, envoient chaque an-

née en'Fiance, en les confiant à la giâce de Dieu, Hor-

tense Mai lia a quitté le toit paternel pour venir à Paris 

vivre du fruit de son travail el alléger ainsi la situation 
précaire de ses père et mère. 

Aînée de sept enfants, Hortense avait alors dix-sept 

ans et était fort jolie; justement effrayés des dangers aux-

quels allait se trouver exposée celte jeune fille" au milieu 

des séductions de la capitale, les amis, ies parents, les 

voisins, exprimèrent leurs craintes aux époux Marlin ; 

ceux-ci comprirent ces craintes, redoutèrent les dangers 

qu'on leur faisait entrevoir, mais que faire? Us ne pou-

vaient subvenir aux besoins de leur nombreuse famille ; 

d'ailleurs, Hortense n'avait reçu d'eux que d'excellents 

principes, sa conduite avait toujours élé irréprochable, on 

ne lui connaissait qu'un seul défaut, défaut bien naturel à 

Bon Agi et r\ son sexe : la coquetterie! Mais on pensa que 

le» t»ni enseignements dont elle semblait avoir si bien 
protiio la sauvegarderaient. A la giàce de Dieu, donc, et 
l'enfant partit. 

Hélas! ces bons enseignements, elle les oublia trop 

vite. Entraînée par la coquetterie, elle abusa de lacon-
banco de tous ses maîtres. 

Employée comme demoiselle de boutique, rue Mont-
martre, puis chez uue lingère, b mlevnrd des Capucines, 

puis dans une maison do la rue St- Denis, faisant le même 

commerce, partout Hortense commit des vols. 

On trouva dans sa chambre, et tout prêt à être enlevé, 

un paquet contenant divers objets qui furent reconnus 

par son dernier palron comme lui ayant été Soustraits. 

Chose étrange, devenue voleuse d'hab tude, Hortense 

n oubliait pas sa famille; une partie des objets soustraits 

par elle, elle ies lui envoyait : à ses père et mère, des ta-

pis, de la toile; à ses fières et sœurs, des objets à leur 

convenance. Pour fane accepter ces cadeaux, elle écrivait 

à ses parents qu'elle gagnait asrez bien sa vie pour pou-
voir leur venir en aide. 

Arrêtée après la perquisition faite dans sa chambre et 

qui amena là découverte du paquet en question, Hortense 

exprima le plus violent désespoir; elle avoua tout et ré-

véla un fait inconnu. Elle déclara que, passa/H boulevard 

de Strasbourg, elle avait élé tentée par un châle exposé en 

étalage et d'uno ass'.z grande valeur; que, n'ayant pas 

d urgent pour en faire 1 acquisition et ne pouvant résister 

un désir de le' posséder, elle était entrée sous prétexte de 

le marchander, et avait trouvé moyen de le soustraire. 

Traduite le 4 de ce mois devant" la Cour d'assises de la 

Seine, Hortense, par son repentir et ses larmes, toucha le 
jury, qui la déclara non coupable. 

Hortense fut doue acquittée, mais retenue pour le fait 

du châle, elle a été renvoyée devant la police correction-
nelle. 

Elle comparait..aujourd'liui devaut le Tribunal. Elle 

pleûré comme devant la Cour d'assises, et au milieu des 

débats on l'entend plusieurs fois s'écrier au milieu dds 

sanglots -, <> Oh ! ma mère, pourquoi t'ai-je quittée ! » 

Que faire? Le vol était constant; il est avoué, et mal-

V
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 larmes de l'accusée, malgré son repentir 
«paraît èire sincère. 

AU COMPTANT. 

3 Oi_0 j. 22 juin.... 73 30 
Dito, l"E.np. 1853. 73 -
Dito, 2° Emp. 1855. 73 50 
4 0(0 j. 22 sept.. . 
i Ii2 1823 
4 1 [2 1852 93 73 
Dito, 1" Emp. 1853, 
Dito, 2" Emp. 1855. 
Act. de la Banque.. 3473 — 
Crédit foncier 630 — 
Crédit mobilier.... 1580 — 
Comptoir national. . 650 — 

FONDS ÉTRANGERS. 
Naples (C.Rotsch.).. 112 -
Piémont, 1830 89 -

— Obi. 1853 58 -
Rome, 5 OiO 87 — 
Turquie, Emp.1834. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligai. do la Villo (Emprunt 

de 25 millions. . . 
— 50 millions.... 

— 60 millions 
Rente de la Ville 
Obligat.de la Seine.. — — 

Caisse hypothécaire. — — 
j Palais del'lndustrie. 80 — 
| Quatre canaux 1110 — 
j Canal de Bourgogne. 
I VALEURS DIVERSES. 

II .-Fourn. de Monc. . — — 
Mines do la Loire... — — 
Tissus do lin Maber). 625 — 

Lin Cohin — — 
Omnibus (n. act.) . . — — 
Docks-Napoléon 182 — 

A TERME. 

3 0[0.... 
3 0[0 (Emprunt) 

4 1[2 0|0 
4 1(2 0[0 (Emprunt). 

1" Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours . 

73 43 74 - 73 4b 

# 

73 9i> 

, qui 
un acquittement était impossible. 

Le Tribunal a condamné Hortense à quatre mois de 
.rison. 

Par décret impérial en date du 9 février 1856, M. Er-

nest Dechambrc a été nommé avoué de première instance 

près le Tribunal civil de la Semé, en remplacement de M" 

Masson, avoué démissionnaire, et son étude est transfé-

rée, à partir du 15 lévr er 1856, du n- 4 au n° 1, rue de 
Choiseul. 

Bourse de Parlt du 16 Février 1856. 

3 ©/© Au comptant, D* 
Fin courant, — 

73 30.-
73 95.-

Hausse 
Hausse 

80 o. 
55 c. 

Au comptant, 
Fin courant, 

D" o. 95 75.— Baisse » 23 c. 

CHEMINS OS FER COÏES AU FAKOUK1'. 

Paris à Orléans 1255 — | MontluçonàMoulins. 
Nord 975—1 Bordeaux à la Teste. 740 — 
Est 975 — | St-RambertàGrenob. 560 — 

Paris à Lyon «37 50 | Ardenues 552 50 
Lyon à la Méditerr.. 13S0 — | CraissessacàBéziers. 490 — 
Lyon à Genève 750 — | Paris à Sceaux '• 
Ouest 850 — j Autrichiens 910 — 
Midi ' 745 — | Sarde, Victor-Emm. 552 50 
Grand-Central 640 — Central-Suisse 

Pour purifier l'haleine après avoir fumé, ou le matin au 
réveil, une seule pastille du docteur Paul Clément, perfection-
née par J.^P. LAROZE , pharmacien, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 26, change l'état pâteux de la bouche en une saveur 
fraîche, et rend à l'haleine sa pureté. 

— OPÉRA, — Lundi le Corsaire, ballet en 3 actes. U m' Ro-
sati jouera le rôle de Medora, M. Jegarelli celui du Corsaire. 
On commencera par le Maître-Chanteur, opéra en 2 actes, 
chanté par &! m,s Duny et Dumcron, MM. (Juejuiord, Oljiil, etc. 

— Ce soir, à l'Odéou, la reprise de la Conscience, un des 
drames les plus émouvants d'Alex. Dumas, ci dont le succès 
a eu tant de reiemissemeut, Daus les principaux rôlas, Barré, 

Guichard, Rey, Mme » Bérengère, Périga. Demain, la Revanche 
de Lauzun, œuvre charmante qui fait' fureur. 

— THÉÂTRE- L YRIQUE .—Aujourd'hui, spectacle demandé: le 
Sour i, avec MM. Girardot, Prilleux, M""' Girard ; Falstaff, par 
M. Hermann-Léon; et Marie, joué par MM. Prilleux, Grignon, 
Girardot et U IU Girard. 

— RoBERT -IIoUBiN. — Aujourd'hui dimanche, séance extra-
ordinaire à deux heures, sans préjudice de celle du soir. 

SPECTACLES DU 17 FÉVRIER, 

Oi 'KRA. — Le Corsaire. 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Porcherons'. 
ODÉON. — La Revanche de Lauzun. 
THÉATRE- LÏRIQUE. — Falstaff, le Sourd. 

Ventes immobilières 

AM1CK DES CRIÉES, 

TERRAINS ET MAISONS (CALVADOS) 

Etoiles de M ,s EAMKW, avoué à Paris, rue Ste 
Anne, 25, et BIEEAEET, avoué, rue du 
Marché Saint Honoré, 3. 
Adjudication, eu l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le 5 mars 1856, en 28 
lois d'environ 300 à 400 mètres chacun, et dont 
flqsieurs pourront être réunis, 

De iw.yss mètres 8© centimètres de TGB 

BAJXSuvec deux SIASSOTCS et constructions, 
limés à Cabotirg, canton de Troarn, vallée d'Auge 
a 20 kilomètres de Trouville, chemin do fer de 
Caen (Calvados), à 100 mètres et en face du Casi-
no de la société des Bains de mer de Cabourg-
Bives, à proximité de la belle plage de Cabourg et 
>S0 mèiresde l'hôtel des Bains. 

Mises à prix : 
1" lot. Terrains avec maison et 

constructions, . 14,400 fr. 
b lot. Terrains avec maison et 

constructions, 16,400 
Autres lots à raison de 4 fr. le mètre. 

Total des mises à prix : 68,408 fr. 
S'adresser : 

AusditaM-s LADEN et BILIiAULT ; 

Crampel, rue Saint Marc, 6, à Paris; Itt à M. 
s

ur les lieux, à M. Victor Robinet. ' (5121) 

JS k BELLEY1LLE 
l
* d

e
 M" «fuies DAVIO, avoué à Paris, rue 

''Wlou, 14, successeur de M. Ghéerbiant. 

! ente volontaire sur baisse de mise à prix, en 
Mience des criées du Tribunal civil de la 

relevé
 same,ii mars 18aLi

>
 deux

 heures de 
«, en deux lots qui ne pourront être réunis 

ttfaSS?
 MA,Î

*0* sise à Belleville, rue de 
«rdi» au coin de la rue de Charunne, avi 

fued' p"'^
0 el

 terrain par devant], sur ladite 
lre« si

 aris ' le lout d'une contenance "de 272 mè 
so* centimètres environ. 
.>,

 r

 l!
'seà prix : 10,000 fr. 

'«ville
 Un COl

*
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 l»^ Il A TIME VI' sis à Bel 
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'
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t

e
 ue'Charonne, 1, avec un grand terrain' 

lièl,.
 Q

?
e
rrière, le mut d'une contenance de 304 

- 1 a « centimètres environ. 

tttoJt* k l>rix : 3 > 000 fr -
1" A u P °" r les renseignements : 

'Wurf. »*VII», avoué poursuivant, 
^'jT

 a
 Paris, rue Gadlon, 14 ; 

tirant ■ D """"'
 avoué

 présent à la vente, de-

S'aibr s * ruedu Warché-Saint-Honoré, 3
; ris, 8(

 bo
2zoli, notaire à Belleville, rue de Pa-

4° El' 
" 'ieux, à M. François. (5419) 

TERRAIN RUE CHAPTAL, 4 PARIS 
.Etude de M" POISSON- SÉCUSN, avoue à 

Paris, rue Vivieuue, 12. 
Adjudication, eu l'audience des criées da Tri-

bunal de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à 
Paris, le samedi 1" mars 1836, 

D'un TEHHAIN sis nie Chaptal, à Paris, 
d'une superficie de 234 mètres 89 centimètres. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 
1» Ait' POISSON SÉGUIN, avoué à Paris, 

rue Vivienne, i2; 

A M" Beuoist, avoué, rue Saint-Antoine, 110 ; 
A M c Brotonne, avoué, rue Vivienne, 8 ; 
A"H* Descours, notaire, rue de Provence, 1 ; 
Et à M. Lourdelet, rue Notre Dame-de -Naza-

reth, 39- (5398) 

5° A M" Fremyn, notaire à Paris, rue de Lille, 
n°ll; 

6" A M' AN<«OT, notaire à Paris, rue Saînt-

88, dépositaire du cahier des charges Martin, 

et des titres et plans. (5123/* 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour hs renseignements : 
1° A M* Henri POl'UAUI), avoué poursui-

vant, à Paris, tue Louis-le-Graud, 25 ; 

2° A Me Corpel, avoué colicitant, à Paris, rue du 
Helder, 17; i 

3° A M* Saint-Jean, notaire à Paris, rue de, 

Choiseul, 2. „ ,.,_4^> 4*1» 

A.vendre, même sur une seule enchère, en la 
Chambre des notaires de Paris, par le ministère 
de Sï« m»S„A«3N£Ea, l'un d'eux, le mardi 26 fé-
vrier 1856, midi précis, 

Uue grande MAISON sise à Paris, boulevard 
de S .rasbourg, 12. 

Rapport brut actuel : ' 34,250 fr. 
Mise à prix : 440,000 fr. 

S'adresser : 
Sur les lieux pour visiter la propriété; 

Et audit 11° OliACtNISB, notaire, rue d'Han-
leville, 1, pour prendre .connaissance du cahier 
des charges. (5401)* 

CHAMBRES El ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FORGES DU PORT-BRILLET 
FORÊT DU PERTRE 

ET FORÊT DE CHEVRE 
Arrondissements de Laval (Mayenne) et Vitr 

(Ilte-et-Vilaine), 
A vendre en 3 lot», 

En la Chambre des notaires de Paris, place 
du Châtelet, n° i. 

lie jnarili •*» avril IS5#, a midi, 

Par M"1 ANIiOT et FREMYN, notaires 
à Paris. 

Contenances. 
1" lot. 2096 hect. 93 a. 78 cent 
i" lot. 1151 96 32 
3° lot. 810 93 71 

S sur les 1 

El 1Ude de.* 

Ve, 

SAINT-SÉBASTIEN, A PARIS 
Hens-I POCUARI», avoué à Pa-

entes, '''?' rue 'sais ie-Grand, 25. 

"^'MUoctt^ire
 conslrucUons

 élevées par 

deux heures de re 

sise à Paris, impasse Saint-

Mises à prix 
2,216,502 fr 

777. 86u 
427,81 1 

Totaux 4050 h. 83 a. Sic. 3,4«*,I*3 f. 
On adjugera même sur une seule enchère. 
Le chemin de fer de l'Ouest traverse les pro 

priétés, et une station est établie au Port-Brillet 

rue d'Orsn, 2 ; 

Au Havre, à MM. Burtte «l MorisKc ; 

A New-York, à MM. Em. et E«l, Poirier 
et C e ; 

Et pour fret, à toutes les maisons d'expédition 
du Havre. (15026)* 

hâle, etc., ne lui résisteront pas davantage. Les 
rides eu seront si réduites que l'on se trouvera 
embelli, rajeuni et paré d'un bel incarnat, Rue de 
Rivoli, 37. Adée et G". Usage externe. (Affr.) 

(15146)" 

ji|^r|l jjlpour reproduire soi-même jus-
IlitUL ï ÏJIU fl qu'a 1 00,000 exemplaires tous 

manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 
système portatif Ragueneau, 10, rue Joquelei.fAff.) 

(15052)* 

[SON RUE BONAPARTE, À PARIS 
A vendre par adjudication, môme sur une seule 

enchère, en la Chambhe des notaires de Pnris, par-
le ministère de SI

e
 fJOtjROT, l'un d'eux, le 

mardi 11 mars 1856, à midi. 

Mise à prix: 80,000 fr. 
Revenu : 7,660 fr. 

S'adresser à Me COUROT, notaire, rue de 
Cléry, 5. (5412)* 

ftiilv;tntst 
«40©!*et5©0cli 

500 -

DINERS DE FAMILLE à 4 et 5 fr. au 
GRAND HÔTEL DE 

F RANCE et d' A NGLETERRE , rue Richelieu, 72. 
Excellents dîners à toute heure à 4 fr., avec une 

bouteille bordeaux ; 5 et 6 fr. en salons particu 
liers, avec madère et café. — Tables d'hôte à 5 h. 
3(4 à 4 fr. 

Repas de corps ou de famille, de 6 à 20 fr,, avec 
vins fins. EN VILLE, 10 à 15- FR , avec une riche 
mise.de table. 

N. B. — Revue des Deux-Mondes. Le succès 
croissant de ce magnifique hôtel est dù à ses ex-
cellents dîners. (15154)* 

et IODOMÈTRE 
CIIARTROULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-
rine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
eûneurs, 40, et à la ph. de Du blanc aîné, 221, r. 

du Temple, à Paris, etdans les princ. ph. d^France. 

(14726)* 

pour le terme d'avril prochain, 
GRAND APPARTEMENT DE NEUF PIÈCES 

DE PLAIN PIED , rue de Richelieu, 14. — S'adresser 
au propriétaire, même maison. (15112;* 

LOUER 

Un mois après cette adjudication, hs usines de 
houille de Saint-Pierre-la-Cotir et du Genest, près 
Laval, seront mises en vente par M" Duchemin, 
Fontaine et Dubois, notaires, sur la mise à prix 
de 700,000 fr. 

Lu chef-lieu d'exploitation des usines est situé 
dans un bois dépendant des forges du Port-Brillet, 
à 3 kilomètres de ces forges. 

^'adresser t 

1° A M. Marié, directeur des forges du Port-
Brillet; 

2° A M. Saminn, directeur des mines de Saint-
Pierre ; 

3° A M" Lelièvreet Fay, avoués à LaVal; 

4° A M 'Duchemin, Fontaine, el Dubois, notaires 
à Laval ; 

NAV IGATION TRANSAT LA NTIQU E 

mm FRANCO- AMÉRICAINE 
Gauthier frères et C u' 

OUVERTURE DES SERVICES 

DE NEW-YORK ET DU BRESIL 
par les Steamen 

Ec «lacquart de 
Ee François Arago de TlOO 

L'Aima de «OOO — 500 
lie Sébastonol de tono — 500 
Ee Barcelone de tOOO — 50© 

Ee Cadix de tgOOO — 500 

Ee Lyonnais de %©00 — 5«0 

Ee Franc-Comtois de tOOO — «O© 

DÉPARTS-HAVRE-NEW-YORK 
Par S'Alana le «O lévrier. 
Par le Barcelone le îî© mars. 
Par IMIma le «« avril. 
Par ïe SenaHtopol le «© mai. 

DÉPARTSniAVIIElIlIOJANEIRO 
touchant 

A Eïsltoiiiie, Bailla et FeruaiitlM»uc, 

Par le Cadix le «9 février. 
Par le EyonraaSs le %% mars. 
Par le 'Franc Comtois le 1t avril. 
Par le Cadix le %% nni. 

A partir du mois de juin prochain, le service 
sur la liguo de New-York sera doublé; 

- S'adresser, pour fret, passage et autres rensei-
gnements : 

A Paris, à MM. Gauthier frères et C, 

rue Grange Batelière, 14; 
1 A Eyon, au Siège de la Compagnie, 

ETUDE DU COMPTOIR CENTRAL , 
. B1MÎS05JB et C-, rue de «rétry, % 

i4ÏÏ dé W DEBOUCHONS II ROU-
'fWÏÏ 8 î?^ quartier de la Porte-Siint-Denis 
1 MLLÏilJ, Loyer 700 fr.; bail 6 ans; affaires 
d e 25 à 30,000 fr.; prix 20,000 fr. (15153) 

LAVOIR PUBLIC A VENDRE Su 
recettes 40 fr. par jour; 

WOLF 
prix 11,000 fr. 

CI| rue Montmar 
tre, 161. 
(TS151)* 

ETUDE DU - COMPTOIR CENTRAL, 
B &HESOL'R et C, nae de Grétry, ». 

A céder, fiJ)t
,
ilE

,
3)||' hien achalandé, quar 

lli lier du Palais Royal 
bénéfices 1|3 des re 

(15152) 

onds de CRÈME 
Loysr 2,000 fr.; bail i) ans 
cettes; prix 10,500 fr. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la>oie, le velours, la laine, sur toutes leseioflé 

et sur les gants de peau par la 

«0LLAS • Dauphine, 8, Pans. 
Médaille à l' Exposition universelle. 

(-15091)*' 

IGARETTES SODÉES" 

SIROP INCISIF DEISA1AMBURE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi • 
trine. R. St-Martin, 324, et dans leaprincip. villes. 

(15001)* 

DENTIFRICES LAROZE. K^ÏT 
quina, pyrèthre el gayac, conserve la blancheur et 
la santé des dents, prévient et guérit les névral-
gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 
ou ragesde dtnts. Dépôt dans chaque ville. Prix d« 
flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr. 50. 

ChezJ.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-
Pe'.its Champs, 26, à Paris. (15124)* 

UUA1IL DOCTEUR DUPUYTR 
pour prévenir le grisonnement des cheveux, arrê-
ter leur chute, les fortifier, les embellir, prépa-
rée à la violette, à la rose, au jasmin. — Le poi : 

3 fr. — Pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Peiits-
Champs, 26, à Paris. - (15124 bis). 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
«Mfe ni mta 

yor ici pmMIi ««trMMKifMi. 

MAISON DE VENTE. 
a» IWHI n e», 

ém» ItmUmni, M, a*. 

TACHES DE ROUSSEUR, 
LE AU TMIISIENNE 

RIDES, 
Eir,„ 

p.isseie une vertu telle que 
nous oftroirs I .OOO lr. à qui cette eau n'enlève-
rait pas ses taches de rousseur et masques; les 

«autres cphclidts ou < ffiorescences, Mi boutons, 

»• un HUM ititi ii-niii 

PAVILLON DE HkHO 

liptiitin ptriiiuti 

1* »AB «UQC« CHMitOFUS BT C**. 

MM I MMMRMMRMI MMMMM 

(12429) 

KUClil 

48. 

approuvée p 

qu'une seule nui te, en u 
ies.... et perles blanches 

nlcoli (iiiM .I)épcMgén..ph des Panoramas, r Mommarîrn*,^ 

Exiger toujours le Cachet et la ttgnMure G? JOMAÎT 

(15051/ 

tmni—iinMj] i. 
«EN, 

êr«lîe-

%i,,-'!,
,!,r

f:~
chCîM

- "<•«•«>. 

INNOVATEUR-FOHDATis. QR 

SEUL, j'ai droit de porter ce litre : iKxovATEiin-FoNDATEun 'de . 

°H9r«blç «nn.i«.)'o ej*
1

'"**
 v

*
rtfl

*
r,

.
A

 L'AVANCE, U» notes et «oeament» qn'il trnmmet. 

mm 

LA PROFESSION MATRIMONIALE 

««us contredit, la l" de l'Europe. Ses immenses relations et ra 
s, dans )ës classe^ ékcôss de'll société, 

parce que c est moi, DE .-'OY, qui l'ai REIJKVÈK, IXNOVKH et fait SANCTIONNER. 

Le» rtois et for.«,
!w

,-.cl.e/.,l,.l,- lonjo,;:-, , Tan;
 BU

thenlHu«i a |>«pp«|
 v

, 

\\ en ANULBTBHHB, <M> . A L f- KM A m nmmm EL AUX ÉTAW-U.N»» 
■U-inh te furllf. 

(AfrrttHïhir,) 
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170,800 
EN ESPÈCES. 

î 

U MARS 
Aussitôt après le tirage, la liste des 

numéros gagnants sera insérée dans 

les cinq grands journaux de Paris. 

176,800 FRANCS, sont encore offerts aux sons-
crl|ite»rs die, U LOTERIE SAINT-F-^1RE qu\ prendront «les bîlfets 
mm\t I© 81 MAJtÊ». fca fwvenr qui cntoiwe cette loterie fcVa fait que s'accroî-
tre depuis le jopr où, après avoir reails aux p»*ses«enrs des nlllrts gngiiiniits 
an 1 er tl?ag«3 les lots qui leur étaient échus, le comité «t'a JmSnistratîon, avasc 
Épie loyauté qu® le public appréciera, s'est empressé de reporter au 2' tirage les 
16,80© fr. gagnes au 1 er par la literie elle-même.— Cette mesure toute dé-
sintéressée lionne au tirage du 31 MAHSS d'abord les avantages exceptionnels 
d'un 1 er tirage, puis offre en @utre les doubles chances fie gain de £ tirages réunis. 
S'adresser : 1= A M LIGKE, trésorier de !a loterie, à l'Hôtel de- Ville, à Saint- Pierre (Pas-de-Calais); 

2° À MM, SUSSE frères, agents principaux de la loterie, place de la Bourse, 31, à Paris; 
3° A M. L AFFITE, de la «aaison LaffiUe, Bullier et G", 20, rue de la Banque, à Paris. 

DEPOSITAIRES EX PROVINCE : 

i A. LYON : M. PARSY, nuni Saint-Antoine, 9. 
TAbCUERLAU, passage Jouffroy, 41. _

 LkMm
^

 rue Cenlra| 61
\ 

M. SEVIÏSTRE, au perron du Palais-Royal.
 A ROUEN

 .
 M

 HAULARD, rue Granl-Pont, 27 

M. LED0YEN, galerie d'Orléans, 31 

M. PIGORREAU, 1, rue d'Enfer. 

1 /#•• Me 

DEPOSITAIRES A PAWSi 

M. SCHWARZ, 8, rue de l'Eperon. 

Mm° BRETON, 30, boulevard Poissonnière. 

M. LEF0REST1ER, 61, rue Rambuteau. 

M. EST1BAL, 12, place de la Bourse.' 
A TOULOUSE : M . QUERRE, 2

E arcade duCapitole .9 

A BORDEAUX : M. QUERRE, galerie Bordelaise, 28 

1 lot de ' 100,000 fr. ci 
1 lot de 20,000 ci 
2 lots de 10,000 ci 
2 lots de 5,000 ci 

.7 lots da 1,000 ci 
20 lois da 500 ci 
98 lots de 100 ci 

10o
-oo

0
, 

2
0-000 

2
0 00o 

10
.00o 

7
>00o 

10
.000 

9
,80o 

DÉLIVRÉ 

Eli ESPÈCES. 

TOUS CES LOTS SERONT 

en 
En adressant 5 francs à M. LICKP 

mandat sur la poste ou en timbres -n
0
t

t 
reçoit, par retour du courrier, 5 billet *" 
lis, et franco la liste du Tirage du 3t ,!,

a 

SOCIÉTÉ E*I COMMANDITE 

i CAPML i r» mm 
JFwdce par acte passé devant M* FIKAIIT, 

notaire à Paris. 

LA SOCIÉTÉ ~A 

CIALE 
RAISON SOCIâLE 

ruts sîcs PoftM'M'IIonfittnr 

POÏÏE CIBJBT. LA VE1TE- EM GEOS DEH TI 
Avantages offerts aux actionnaires fabricants, acheteurs. 

E I -LME 
capitalistes s 

vt «i« sauii, J.J, 

D'HOMMES. 

EE CAPITAEISTE ne peut trouver de placement plus productif et plus sûr, car la communauté ïHrifér 
et de l'acheteur garantit un chiffre d'affaires considérable bt des bénéfices qlie l'on ne peut évalue! à moins de \$ à 
100 par an. — Eu outre, la société, disposant de fonds importants, est à même do profiter de toutes les bonnes occeV !f* 
de faire des soldes aux conditions les plus avantageuses. 

EE FABRICANT est assuré de l'écoulement immédiat de ses produits ou d'une valeur égale-au montant de l'estimation 
sur consignation de ses marchandises. 

1/ACHETEUR, tout en payant bon marché, contribue à la prospérité d'une maison qui est la sienne et dont il partage 
les prolits. . 

Ee capital Oe S millions est divisé es» «O.OOO actions de S© fr. au porteur et en 4,00© actions nominatives «le 500 fr., réservées ans fabricants et acheteurs, «i«i n'Aitront à ver
so

, 
comptant qu'on cinquième, soit lOO fr. par action ; pour le reste, il leur sera fait sur le montant des affaires, une I8ETEMUE ou une REMISE de ÎO »\0 Jfci&qa'il complète îlMp«gj

0n

 11 

La souscription est ouverte au siège de la Société, chez 1ÏSS. MECÏIET ET C% RUE DES EOSSÉS-S10NTMARTRE, 13, ET RUE DU XI AIE, 14. — Les souscripteurs de Paris paieront leurs actions contre remise des 'titre,... u 
souscripteurs des départements soin priés d'envoyer lo moulent do leurs adhésions par les messageries, les chemins de fer ou par lettres chargées. — LES FONDS SONT DÉPOSÉS AU COMPTOIR NATIONAL D'ESCOSPTK. ( t S0S3 ] 

fca publication légale des A«*e» de Société est o»îîf w«©îre daaa la CtAwEWTE S»E9 TRIBUNAUX, ES DROIT e* 1© •TOUBIVA.& «ÉWÉSAE 

=irw*W iVJtv -i*: 

*i»f»blSt *<Fe». 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Place du Marché, à Belleville. 
Le n février. 

Consistant en comptoirs, chaises, 
tables, bancs, etc. (4178) 

Sur la place publique delà com-
mune de Boulogne (Seînej. 

Le 17 février. 
Consistant en soufflet de forgeJ 

élaux, établis, voilure, etc. (4179) 

Eu uno maison sise à Courbevoie, 
■ sur le quai. 

Le 17 février. 
Consistant en tables, bureau, 

chaises, fauteuils, etc. (4180) 

<ï>i ;'h_otel îles CommissaiYei-Pri-
'«eurs, rue Rossini,6. 

Le 18 février. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

casier, pendule, etc. (418!) 

. Consistant en bureaux, chaises, 
fautuuils, pendule, etc. (4182) 

bascule, pendule, etcT 
tt ci ai or 

(4183) 

par Pommeuy,qui a reçu six francs 
pour les droits, 

Entre M. Hippolyte ROBLOT, 
agent de change, demeurant à Pa-
ris, rue de Tivoli, 24", d'une part, 

Et les commanditaires, dénom-
més,- qualifiés et domiciliés audit 
acte, d'autre part, 
!?11 appert: 

Qu'il a été formé Sentrc eux une. 
société en commandite pour l'ex-
ploitation d'un office d'agent de 
change près ia Bourse de faris, 
dont, ledit sieur Roblct est titu-
laire ; 

Que le sieur Roblot'est seul gé-
rant responsable, ies autres asso-
ciés n'étanl/iue simples cornu, an-
ditaires; * 

i-. Que la durée de la société est 
fixée à six années, qui ont com-
mencé le onze février mil huit cent 
cinquante-six pour finir le onze 
février mil huit cent soixante-
deux; 

Qu'enfin il est fait, pour l'exploi-
tation dudit office, un fonds social 
de deux millions soixante-quatre 
mille francs, à la formation duquel 
sat'ô'lP-" des .associés a concouru. 

'd'après le système Codet-Négrier, 
breveté sans garantie du gouver-
nement, avec droit d'écouler les 
produits tant en France qu'à l'é-
tranger ; 

2° Dans le concours de l'inven-
teur pour assurer le bon fonction-
nement de la manufacture de Pas-

»y; , 
3° Et■ enlin dans se» soins, son 

industrie et son temps entièrement 
eonsacrés à la société. 

A l 'égard de la deuxième émis-
sion, elie n'aura lieu qu'autant que 
les besoins de la société l'exige-
raient et sur la décision formelle 
do ('assemblée générale des action-
naires. 

Pour extrait : 
(3143) Signé : B U RGERY. 

Consistant en labl s, chaises, 
batterie de cuisine, etc. (4184) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
canapés, tables, elc. (4185) 

Consistant en comptoir, chaises, 
montres, fauteuils, etc. , (4186) 

Consislànt en tables, secrétaire, 
chaises, étagère, etc. (4187) 

Consistant en forge avec soufflet 
et ses accessoires, etc. (4188) 

Consistant en bureaux, chaises, 
glaces, pendules, etc. (4189) 

Consistant en robes, de soie 
jupons, pèlerine, etc. (4190) 

Consistant en chaises, fauleuiis, 
tables, gravures, elc. (4191) 

Consistant en bureaux, chaises, 
rayons, charnières, etc. (4192) 

Consistant en bureaux, casiers, 
pupitre, rayons, etc. (4193) 

Consistant en chaises, fables, 
fauteuils, rideaux, etc. (4194) 

Consistant en piano, meubles, 
tapis, porcelaines, eto. (4195) 

Rue Grammonl, 23. 
Le 18 février. 

Consistant en tables, tapis, car-
tonniers, chaises, elc. (4196) 

En une maison sise à Paris, rue 
Ménilmontant, 106. 

Le 18 février. 
Consislànt eu bureau, casiers, 

papiers, peints, etc. (4197) 

Place du JUarché-aux-Chévaux de 
Paris. 

Le 18 février. 
Consistant en 3 chevaux de luxe, 

2 bai, i gris. (4198) 

tin l'hoiei de 8 Gommiasaires-Pn-
seurs, rue Kossini, s. 

Le 19 février. 
Consistant en commode, lable 

de nuit, pendule, etc. (4199) 

Consistant en régulateur, pendu-
les, horloges, table, etc. (4aoo) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
presse à copier, etc. (4201) 

Consistant en horloges, pendu-
les, comptoir, etc. (42OÏ) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
chaises, rideaux de lit, etc. (4203) 

Consistant en bureau, comptoirs, 
coupes de flanelle, elc. (4204) 

Consistant en divans, chaises, 
rideaux, tableaux, etc. (42u5) 

Consistant en 23 sacs de cale, 
riz, balances, bascules, etc. (4200) 

Consistant en broche, pendants 
d'oreilles, chemises, etc. (4267) 

Consistant en bureau, commode, 
fauteuiiB, secrétaires, etc. (4208) 

Consistant en guéridon, secrétai-
re, sao de voyage, etc. (4209) 

Consistant on bureau, chaises, 
6,ooo feuilles de canon, etc. (42io) 

Consistant en commode, chaises, 
tables, fauteuils, etc. (4211) 

En une maison sise k Batignolles 

rue de l'Hôtel-de-Ville, ». 
Le 19 février. 

Consistant en armoire à glace, 
commode, pendule, etc. (4212) 

M. Roblot, pour 430,000 
Et les commanditaires, 

pour le surplus, soit i,63i,ooo 

Total égal : 2,064 ,ooo 
LediU'onds soeial.représenté par 

la valeur de l'office, le cautionne-
ment xei sé au Trésor, le fonds de 
réserve près la caisse de la compa-
gnie elle fonds de caisse. 

Pour extrait: 

BERTERA. (3150)-

D'un acte, sous signature privée, 
en date du vingt-cinq janvier mil 
huit cent cinquante-six, il appei l : 

Que la société formée entre M. 
Louis MOMON, fabricant, de chaus-
sures, demeurant à Paris, impass:' 
du Maine, 14, et M. François LOU-
BAT1ERES, fabricant de chaussu-
res, demeurant boulevard Mont-
parnasse, 73, pour la fabrication 
delà chaussure en général, et spé-
cialement pour l'exploilation d'un 
brevet d'invention pris par M. Mo-
mou, et dont le siège était à Paris, 
boulevard Montparnasse, 73, a éié 
dissoute d'un commun accord. 

M. Loubatières est nommé liqui-
dateur. 

Fait à Paris, le vingt-cinq janvier 
mil huit cent cinquante-six. 

Signé; LOUBATIÈRES. (-3153)— 

SOCIÉTÉ». 

Etude de M» BERTERA, agréé, sise à 
Pans, rue des Jeuueuri, «. 

D'un acte «ous Beings privés, fait 
en huit orignaux a HariB le trois 
février mil huit cent cinquante-su, 
■DrCtatré eu la niCme ville le seize 
féirier mil huit cent cinquante-six, 

Suivant actes passés devant U' 

Bourgery, notaire à Clialo-Sainl-
Mars (Seine-et-Oise), les neuf el 
quatorze février mil huit cent cin 
quante-six, enregistré, ■ 

Il a été formé une soeiété en 
commandite par actions entre : 

M. Philippe BLANC, propriétaire, 
demeurant à Fassy-les-Paris, rue 
Basse, 62, comme seul gérant res-
ponsable, 

Et toutes les personnes qui y 
adhéreront en devenant proprié-
taires des actions ci-après créées 
comme simples commanditaires. 

Le but de la société est la fabri 
cation des chaussures dites hygié-
niques d'après les procédés breve-

tés sans garantie du gouvernement, 
qui consistent à souder le cuir à 
l'aide d'une préparation chimique 
qui le rend imperméable. 

Elle prendra le litre de : Société 
Parisienne de Chaussures hygiéni-
ques. 

Elle a son siège à Passy-Ies-Pa-
ris, rue Basse, 62, et ses bureaux 
provisoires à Paris, rue Montmar-
tre, 161. 

La raison de commerce est : Pli. 
BLANC et C. 

Mondil sieur Blano est seul gé 
rant et a seul la signature sociale 

D'un aéfc sous seings privés, en 
date ;\ Paris du douze février mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 

Paris le quatorze février même 
mois, folio 17, case 6, par le rece-
veur, qui a perçu six francs pour 
les droits, 

Fait double entre : 

L'-ifHlP"/» HBTT1G, fabricant de 
rtrmvrc, oemeirrant a raris, rue 

Sainl-Honoi'é, 202; 

2» M. Gabriel BLAYET, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Constan-
line, 13; 

11 appert es qui suit : 

11 a été forme une société en nom 
collectif entre les susnommés pour 
l'achat, la fabrication et la vente de 
fourrure. 

Le siège social sera établi à Pa-
ris, rue Saini-Honoré, 202. 

La raison et la signature sociales 
seront RliTTlG et BLAVET. La si-
gnature sociale appartiendra àMJl. 
tiellig et Blavet, qui ne pourront 
en faire usage que pour les affaires 
de la société, à peine de. nullité. 

Il.nepoura être fait aucun em 
prunl, s.-ins la signature collective 
des deux as'sociés. 

La durée de la société est fixée 
dix années, qui commenceront à 
courir lé premier avril mil huit 
eçnt cinquante-six et qui finiront 
le trente un mars mil huit cent 
soixanle-six. 

Pour cxlrail conforme t 

G. B LAVET. (3i4i) 

D'un acte tods signature privée, 
en date à Pans du quatorze février 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

11 appert : 

Que M. Jean-Claude BAUDOIN, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue des Fossés-Saint-Victor, 45, 

Gérant responsable de la société 
pour l'éclairage au gaz, sous la 
raison sociale BAUDOIN elC«, ayant 
pris, en outre, la dénomination de 
Compagnie centrale d'éclairage au 
gaz, dont Ie3 statuts ont élé établis 
par acte sous seing privé, en dale 
à Paris du six janvk-r dernier, en-
registré, publié et déposé confor-
mément à la loi, 

Ayant exposé que la dénomina-
tion de Compagnie cenlrale d'éclai-
rage au gaz ayant élé prise par 
une autre société, il y avait lieu 
de changer celte dénomination. 

En conséquence, supprimant la 
dénomination de Compagnie Ân-
trale, le Bieur Baudoin a pris pour 
la société dont il est le gérant celle 

de Compagnie départementale d'é-
clairage au gaz, 

Pour extrait : 

A. G ERVAISE, 
(3149) mandataire. 

'D'un acle reçu par M" Turquet, 
soussigné, el son collègue, notaires 
à Paris, le treize février mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

Intervenu entre : 

M. Léopold JAVAL, banquier, de-
. -meurant à Paris, rue Chauchat, 

La durée de la société est fixée à 1 10 ; 

M, Jacques JAVAL père, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Tru-

viugt années , à partir du neuf 
février mit huil cent cinquante-
six. 

Le fonds social est porté à deux 
millions de francs représentés par 
quatre-vingt mille actions au por-
teur d£ vingt-cinq. francs, dont dix 
mille titres de une action, dix mille 
titres de quatre actions et trois 
mille titres de dix actions. 

Il est divisé en deux émissions 
de un million de francs chacune. 

La p.'epiière est immédiatement 
ouverte, mais la société ae com-
mencera ses opérations et ne sera 
définitivement constituée que lors-
que ICB souscriptions s'élèveront à 
la somme de cent mille francs, ce 

qui sera conslaté par la déclara-
tion du gérant. 

Font partie de cette émission 
vingl mille actions libérées attri-
buées à la gérance en représenta-
tion do se» apports, qui consis-
tant : 

i« Dane l'autorisation exclusive 
que M. Blanc a obtenue d'établir 

Lies manufacture* de cliaus»uré» 
■ dans le déparlement delà Seine, 

don, 7 . 

M Joseph JAVAL, ancien négo-
ciant, el madame Julie JAVAL, son 
épouse, qu'il a autorisée, demeu-
rant ensemble à l'aris, rue Neuve-
des-Mathurins, 47 ; 

Seuls intéressés dans la société 
en commandite ayant pour objet 
les opérations de banque, de fi-
nances, etc., fondée pour douze 
années, à dater du premier janvier 
mil huit cent trente-cinq, BOUS la 
raison sociale Léopold JAVAL et 
C«, aux termes d'un acte passé de-
vant M » Hailig et son collègue le 
trWs aoùl mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré el publié, et conti-
nuée jus. tu'au premier janvier mil 
huit cent cinquante - deux, ainsi 
qu'il résulte de deux acles reçus 
par ledit M" Turquet les trois jud-
lel mil huil cent quarante-huit et 
douze décembre mil huit cent cin-
quante, aussi enregistrés el pu-
bliés , 

11 a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Article i«'. Le délai de ouatre 
ans accordé par l'acte du trois 
août mil huit cent (rente -cinq, 
pour la liquidation de ladite socié-
té, el qui, par suite des deux actes 
susrelatés des trois juillet mil huil 
cent quarante-huit et dou?.e dé-
cembre mil huit cent cinquante, a 
commencé à courir du premier 
janvier tiiil huit cent cinquarite-
deux, el est expiré le trente et un 
décembre dernier (mil huit cent 
cinquante-cinq), est prorogé pour 
six années, à dater du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-six. 

Art. 2. M. Léopold Javal conserve 
ses fonctions dé liquidateur de la-
dite société, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour mener à lin les 
affaires de la liquidation, notam-
ment : 

1° Pour développer, même par 
voie de souscription d'actions de 
sociétés, toutes opérations ancien-
nes; 

2» Pour faire toutes opérations 
nouvelles qu'il jugera convenables, 
ayant pour objel, soit île faciliter, 
oit d'améliorer les affaires de la 

société et des tiers. 

Quant aux articles d'été, il en 
pourra être acheté jusqu'au trente 
et un mars mil huil cent cin-
quanle-six seulement, mais du con-
sentement écrit et formel des deux 
associés ; toute acquisition qui se-
rait faite dans, d'autres conditions 
serait nulle à l'égard de la société 
et demeurerait pour le compte 
personnel de celui qui l'aurait 0-

pérée, et sans garantie de l'autre 
vis-à-vis des tiers, 

M. Tqibaull sera liquidateur de 
la société dissoute à partir du jour 
de la dissolution, avec tous les pou-
voirs attachés par la loi et par 
l'usage à cette qualité, notamment 
ceux de vendre, toucher, transiger 
et faire (oui ce qui sera utile. 

Pour extrait, : 

A. D C UANT-RADIGCÉT . (3132) 

Cabinet de M. P.-H. GUCBON, , rue 
Neuve-Saint-Eustache, 44-46, à 
Paris. 

DISSOLUTION DE SOCIETE. 

Par acle sous signatures privées 
liquidation par tous les moyens! passé à Paris, le quinze lévrier mil 

oanii (>o;iiemi "<?n» 
pour iaire dans les immeubles 
toutes augmentations, démolitions 
et constructions nouvelles, et pour 
faire tous échanges ; 

3° Pour fonder toutes sociétés, 
en y aoRortant aux prix, charges 
et conditions qu'il déterminera, 
lout ou .partie des biens el valeurs 
de la liquidation ; 

4° Pour traiter, composer, tran-
siger, compromettre. 

Art. 3. Jusqu'à l'époque dû pre-
mier janvier mil huit cent soixan-
te-deux, M. Léopold Javal ne pour-
ra être contraint à faire aucune 
répartitition ; mais i! réglera, com-
me par le passé, les intérêts de la 
commandite; 

Art. 5. Les présentes n'apportent 
aucune modification aux droits el 
obligations des comparants, à rai-
son des parts et portions apparte-
nant à chacun dans le fonds delà 
commandite, telles qu'elles sont 
indiquées en l'acte susrelaté du 
trois juillet mil huit cent quaran-
te-huit. 

Pour extrait : 

Signé : TURQUET. (3144) 

huil ep.nt. cinuuasite-six. 
tré, enregis-

rue 

Etude de M» FURCY LA PERCHE, 
avoué. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du cinq février mil huit centï 
cinquante-six, lait double entre les! 
ci-après nommés, et enregistre à 
Paris le six du même mois, folio 
179, case 2, recto, par l'oinmey, 
qui a reçu v six francs, décime 
compris, 

11 appert qu'il a élé entre : 
1° M. Jules SAUVLUR, 
2° M. Joseph l'AYE.M, 

Tous deux demeurant à Paris, au' 
siège de l'établissement, rue Mon-
tesquieu, 2, 

Formé, pour l'exploitation de la 
maison de confection d'habille-
ments pour, hommes, sise à Paris, 
susdite rue Montesquieu, 2, à l'en-
seigne : Aux Qualre-Nalions, une 
société en nom collectif, qui a com-
mencé au premier février mil huit 
cent cinquante -six et finira au 
trente et un janvier mil huit ceist 
soixante- six, sous la raison so-
ciale SAUVEUR et PAYEN, 

Et que tous deux auront la ges-
tion el la signature sociale , sauf 
pour les billets ou mandats qui de-
vront' être revêtus des signatures 
particulières des deux associés. 

Pour extrait : 

PAÏEN , J. SAUVEUR. (3131) 

Cabinet de M» XTffiïtïhx-HAUl 
GUET, avocat, rue Si-Fiacre,?. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à l'aris le onze 
février mil huit cent cinquante 
six, enregistré, 

M. Piei re-GusIave THIBAULT, 
M. François-Eugène GAL1CHER, 
Tous deux négociants, demeu 

rant à Paris, rue de Clery, 10, 

Ont déclaré que la* société en 
nom collectif, formée enlre eux 
■OUB la raison G. THIBAULT et GA-
LICHER, pour le commerce des ar 
licles pour habillements d'homme 
el autres tissus, et dont le siège est 
à Paris, rue de Cléry, io, serait 
dissoute d'un commun accord au 
(rente juin mil huit cenl cinquan 
le-six. 

Celte sociélé.qui devait durer«just 
qu'au premier juillet mil huit een-
Boixanie-deux, a élé constituée 
aux termes d'un acte sous signatu 
res privées, en date à Paris du 
trente juin mil huit cent cinquante-
deux, enrigislré et publié suivant 
la loi. 

A partir dudil jour, onze février 
mil huit cenl cinquante-six, il no 
pourra être fait aucun achat d'ar-
ticles d'hiver poui le compte de la 
société, et ce à peine de nullité ab-
solue desdits achats à l'égard de la 

MM. POULAIN frères, négociants 
en tissus, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustache , 36, d'une 
part, 

Et M. Louis-François L'HOTE , 
négociant, demeuraut'à Pari 
du Bac, 42, d'autre part, 

Ont déclaré dissoute, à partir 
dudit jour quinze février mil huit 
cent cinquanle-six, la société de 
fait existant enlre les parties, sous 
la raison sociale POULAIN ïrères 
el C«, dont le siège était établi à 
Paris, rue Neuve-Saint-Euslache, 
36, et dont le but était la vente des 
marchandises à commision ou à 
lorlait pour l'intérieur et l'exploi-
tation. 

La liquidation de la société sera 
faite rue Neuve-Saint-Eustache, 36, 
par MM. Poulain frères, Investis à 
cet effet des pouvoirs les plus éten-
dus. 

P.-H. GUICHON. (3137) 

■ MBMAL DE dOMMEftCI 

AiVIS. 

Les créanciers peuvent prendrs 
gratuitement au Tribunal commu 
nioation de la comptabilité des fait 

litcs qui lesconcernent, les samedis 
le dix à quatre heures 

r&UUiea. 

OCCbAftATIOMS HE FAILLITES. 

Jugements du 15 FÉv. 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture aiL. 
ditjour: 

De la société PERRIN el AUBRIOT, 
entr. de bâtiments à La Cbapelle-
Sl-Denis, rue Doudeauville, 4, com-
posée des sieur* Nicolas Perrin el 
Nicolas Aubriol; nomme M. Trelon 
juge-commissaire, et M. Pluzanski, 
rue Sainle-Anne, 22, syndic provi-
soire (N° 13009 du gr.); 

Du sieur CHRÉTIEN ( François-
Denis-Honoré ) , poêlier fumiste , 
cour du Dragon, 8; nomme M. Gail-
lard juge-cou. missaire, et M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (N° 13010 du gr.j; 

Du sieur RENAULT (Jean-Ansel-
me), md de vins-traiteur, rue du 
Four-Saint-Honoré, 14; nomme M. 
l'ellou juge-commissaire, el M. La 
cosle , rue Chabanais, 8, syndic 
provisoire (N" non du gr). 
CONVOCATIONS DE CMKANCIER» 

Sont invites d te rendre au Tribunal 

Ut commerce de Paris , salle des as-

stmnltes des fnilUtu MU. les créan-
cier e ! 

NOMINATIONS DU SYNDICS 

Du sieur VIE (Théodore-Léon) , 
p.olier d'élain, passage St-Philippe-
du -Houle, 2, le 22 lévrier, à 10 heu 
res 112 (N° 13000 du gr.); 

Du sieur RENAULT (Jean-Ansel-
me), md de vins-traiteur,' rue du 
Four-Sl-llonoré, M, le 21 février, à 
u heures l [2 (N- 13011 du gr.); 

Du sieur Augusle LEBLANC, pâ-
tissier, rue de Rivoli, so, le 21 fe 
vrier, à u heures 112 (N- 129*0 du 
gr.). 

Pour assister à l'aisemblée dans la 
guette il . lejui/t-eommissairt doit te. 

consulter tant sur la composition de 
t'ttatdes c r ■ ■ M:IP 1 . présume» gue sur 

lu nominatlén de nouveaux syndics 

N OTA . Les tiers-porleur» d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont pfiéB de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la Dlle MANCEAU (Marie), lin-
gëre, passage Delorme, 10, le 22 
février, à 12 heures (N° 12877 du 
gr.); 

Du sieur GOUPIL (François-Ma-
xime), fab. de passementeries, rue 
St-Maur, 61, le 22 février, à 12 heu-
res (N° 12851 du gr.;; 

De la Dlle DELPORTE (Claire), 
pasîementière, rueSaint- Denis, I9d. 
le 22 février, à 9 heures (N° 12924 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification tt affirmation de leurs 
arè'mces : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pojr les vé-

rification et affiriration de leur» 
créances remeitent préalf dément 
leurs titres à MM. les syndics. 

. COMCOHBAT8, 

Du sieur ROUSSET (Etienne), fu-
miste, rue Godol de-Mauroy, 35, le 
22 février, à 10 heures i|2 (N» 12658 
du gr.); 

De la sociélé BERTIN, NAVET et 
C", Compagnie française pour l'en-
tretien et la réparation des toilu-
res el de leurs dégftls, rue de Mal-
te, 4, comn.osée de Panl Berlin et 
LotiiB.YicLor-Léofiard Navet, le 22 

février, à 10 heures 1 [2 (N° 12542 du 
gr.); 

Du sieur PUSEL (Charles-Adol-
phe), limonadier, quai St-Michel, 
27,1e 22 février, à 9 heures (N- 12617 
du gr.); 

Du sieur CHANDELIER {Jules-
Eustache) , confectionneur de vê-
lements pour hommes, rue Geof-
froy-Langevin, 2. le 22 février, à 10 
heures 1(2 (N» 12782 du gr.); 

Du sieur HERVEY (Pierre-Char-
les), md de bouteilles, faubourg 
St-Honoré, 121, le 21 février, à 3 
heures (N° 12789 du gr.); 

Du sieur LORRAIN (Jean-Louis), 
charron à La Viliette, rue Bouret, 
5, le 21 février, à 1 heure (N- 12869 
du gr.); 

De la soeiélé D. DURAND et O , 
mds de blancs et apprêts pour 
fleurs, passage de l'Industrie, 20 
composée de Durand (Désiré), de 
meuraut au siège social, et Dela-
vergne ( Flavleu demeurant à 
Montmartre , boulev ard Roche -
chouan, 46, le 21 février, à 1 heure 
(N» 12309 du gr.); 

Du sieur REGNIER (Jean-Edme), 
épicier à Belleville, rue de La Vil-
iette, 83, le 21 février, à 11 heures 
12 (N° 12226 du gr.). 

Pour entendre ie rapport des syn 

■lies surl'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en étui d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur ies faits de la gestion gue 
w l'utilité du maintien ou du rem 

acement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
résneiers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

Lprendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

syndics (N° 12363 du gr.). ' 1 

Messieurs les créanciers compo- ' 
sant l'union de la faillite rte la so-
ciélé RiGAI. el c«. ayant pour objet 
la combustion d'un Yltsrbin micé-
ral et végétal dit. Bigalide, rue des 
Amandieis-Popincourl, n .,47 el 49, 

ont invités à se rendre I* tir fé-
vrier,. & 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, ctm-
formiimtnl à l'art. 537 du Code de 
eommerce, entendre le compte déli-
nitifqui sera rendu par les syudics, 
le ;tébatlre,le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excrfs-abi-' 
lité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12117 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l 'union de la faillite du sieur 
BËitGEiUT (François), nid do uou- 1 

ve .uiés à llourg-là-lteine, Grande* 
Rue, 81, sont invités à se rendre le 
22 février courant, à 8 heures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillileB ,pour,eonformémen! à l 'art. 
537 du Code decommerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndlcs, le débattre, leclqrc 
el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions el donner leur 
avis SUT l'éxcusabilîté du failli. 

NOTA. Les créanciers et le fail'n 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport <tw 
syndics (N« 12653 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GRACIER jeune, ancien md de vins 
en gros, boulevard des Italiens, 22, 
sont invités à se rendre le 22 fé-
vrier, à 3 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte, dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

excusabiUlé du failli. 
N OTA . Lés créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 3290 du gr.). 

Conditions sommaire! 
Abandon par la DllcJouv™, 

ses créanners , du - reli
ail

rVf 
compte du syndic ; 

Et obligation, eu outre, fou-l 
payer 40 p. ico sur le montisSI 
leur» créances, en huit ans,»! 
huitième d'année eu année, pôurîr 
premier paiement avoir lieu da 
un an du jour- du concordai, 

Au moyen de ce qui précède,!, 
bôralion de ki mis, Jotivem tt 
«2100 du gr.î. 

Jugement du. Tri! 
merce do la S, 

DEMISES A HUITAINE. 

Du sieur MEUNIER (Eugène), md 
de modes, rue de Seine , 68, le 22 

lévrier, à 1 heure l [2 (N° 12840 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s' il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dane 
ce cas, donner leur avis sur l'utitlts 

du muintien ou du remplacement det, 
syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers elle fatlli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syudics. 

11EUDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union Ue ia faillite du sien 
BLANCHE père, négociant, rue de 
Heuily , 39 , ci-devant , cl actuel 
lement rue de Ctiaronne , n. 51 

sont invités à se rendre le 22 fé 
vrier courant, à i heure i |2 préci 
se, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour 
conformément à l'article 537 du Co 
de de commerce, entendre ie comp 
le définitif qui sera rendu par h 
syndics, le débat Ire, le clore el l'ai 
rêter , leur donner décharge d 
leurs fondions cl donner leur avi 
Bur l'excusubilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greff e commu-
nication des compte el rapport des 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat JOUANNE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de ia Seine, du 14 déc. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 nov. i855 , enlre le sieur 
JOUANNE (Désiré) , md de vins-
traileur, rue des Petites-Ecuries, 
17, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Jouanne, par ses 

créanciers, de 75 p. îoosur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. IOO non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d 'an-
née en .année, à partir du jour du 

concordai (N» 12610 du gr.). < 

Concordat HENU1N. 

Jugement du Tribunal de coin 
meree de la Seine, du 17 déc. 1855 

lequel Homologue le concordat pas. 
sé.le i" déc. 1855, entre Je sieur 
HENUIN (Alphonse), ancien md de 
modes, faubourg St-Honoré, 19, 

cl-devan! , et actuellement rue de 
Berry, 3, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Hénuin, par ses 

créanciers, de 85 p. ioo sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 1S p. ioo non remis, payables 
en trois ans, par Hers d'année en 
année, pour le premier paiemeul 
avoir lieu le i«r décembre 1856 (N 
12264 du gr.). 

«mal de «i, 
ue, du 25 iami. 

1856, lequel «il q.i„ le nompZ 
nymiqm- ou failli est SONIU S 
nmi.rné Eugène; que fé |qjS 
du 6 novembre 1855, déclaràtilî 
la -faillite du sieur Lliltoy (fc.p" 

s'applique au sieur Koni^ L.-

ne), ayant fait le eonuuérce «i 
le nom de Leroy; 

Que in prÉifnt .jugcmenlviiiiin 
reclificaliou, en ce sen;, oeei 

du 6 'novcmbre dernier, el qu'à l't-
venir les opérations scvonl imw 

sous la dénomination suivante 
Faillite tlu sieur Kusène KOSft, 

ayant faille coin mures .(M» Il 
noms: Eugène I.ernv, lapii-i», 
demeurant à Parh , "rue Gnije 
aux Beiles, 29 (N- itliiodegr,). 

Jugemcnl du Tribunal de m-
merce de la Seine, du %\vm 

5, lequel dit que le jugeméH 
19 mai 1853 s 'applique an («r 
CHAL1NS, ayant l'ail le («DM 
sous les nom el signature Charles; 
que. le présent jugement viufe 
en re sens. recliliCation r" e celui S» 

19 mai 1853. et qu'à l'aï : 

opéralions seront en consétfitM 
suivies sous la dénomination»-
vante: 

Faillite du sieur CHALINE (CI*-
les), ayant fait le commerce sowj 
nom de Charles, entrepreneur» 

peintures, demeurant à l'arii.tn 

du Rocher, 53 (N° 10915 du gr.). 

ASSEMBLÉES SB 16 FÉVRIER I»* 

NEUF HEURES : Mameuf, n* 
maçon, clôt.' - Courtois, »* 
id. - Lebrelon, md 4e*' 

ONZITHEUBES : Martin Sli 

UNÏaÈuREiJean fllM«.fJ 
svnd. - Veuve oérard, t«» 
rière, id. - Bert.houillieire, » 
reslauraleur. vérif.- 6» ff 
et Delmonl, éditeurs de <m 
conc. - Maire, charro , '«» 

huit. -Cornet, md ™ m 

redd. de comple 

Séparation». 

Demande en séparatisr,i de g 
entre Lud'milla-^^^.* 

H AUSEN et Vincent-»
1
^/ 

Léonce BOTTU, rue de ver» 
32. —Boinod, avoue. ^ 

Demande en »éparatlon « » 
entre Amélie KOECHU- , 
re-Ernest SELUROJ,

 # 
vienne, 48. 

peronne, 

rte '"" 

Concordat BRAQUEHAIS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 janv. 1856, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 24 déc. 1855 , entre le sieur 
BHAQUEHA1H (Hippolylr), Cubr. de 
bourses, rue de Pérlgueux, u, el 
ses créancière. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Brequehais, par 

se» créanciers, de 65 p. ioo sur le 
moulant du leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 
eu einq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 24 décembre 1856 
(N" 12744 du gr.). 

Concordat Dlle JOUVEAUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du io janv. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 31 déc. 1856 . enlre la Dlle 
JOUVEAUX (Héloïse-Etnilie), légè-
re, faubourg Sl-llonoré, 5», el ses 

créanciers. 

Jugement de séparation „ 
et de biens entre Ad tu ... 
rée BONTEV1PS et f""^?' 

eph MOUTHE , ^\> 
Denis , près Chalou. 

avoué. ,g iit« 

Jugement de ™î*
A
%»t$L 

Du .4 lévrier. 
aiis.rueNeuve-des-F

6
,, , J 

ue Grammont, 19-

• San», f
ueF

, Ornière, '?v31 
4i ans, rueooqu'm

 galn
i.W» 

ronde, 30 <"' </,% »«
8

' ? ' 
20, — Mine IqUf»' " «v* 

Fau 
rue 

ieCoquimè^^ï 
t «mpTe ,65.-,)"strl 

M. Godron, -
 veU

ve »
c
*^ 

nis, 360 - "f'veri-Bo&.t» 
74 àns, rue d

u

an
;

er

r
ue r.°

u
\

e
i 

Laumede,r^ «*
 r

G<;
^ 

court, 55. -» « 
Coron, 73 an? 

du>« 

63 ans, rue A»"-

donnel ,s9 .anM
B

,, 
MlleFageol.s^'sico 

veu> ( " ■ 

gaWdelr-ChamP». 

Enregistré à Paris, le Février 1856. F* 
lleçu deux francs quarante oentimai,

 t 

IMPRIMERIE DE A. GUVOT, RUE NEU VE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Certifié l'insertion BOUS le 

'Si, 


